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Ouverture des rencontres 
 
Intervention de Fabien Martha,  
inspecteur de la jeunesse, des sports et des loisirs 

 
J’ évoquerais d’ abord quelques points de contexte. Ces 

rencontres constituent une initiative locale. Elles sont aussi une 
initiative partenariale portée par l’ Inspection Académique, la 
Direction Départementale de la Jeunesse et des Sports, la Caisse 
d'Allocations Famili ales et la Mutualité Sociale Agricole en réponse 
à des demandes des acteurs locaux. Leur vocation est de permettre à 
l’ ensemble des acteurs éducatifs du département de se regrouper pour 
échanger de manière transversale sur des questions relatives à la 
prise en compte des jeunes sur nos territoires, pendant le temps 
scolaire mais aussi durant le temps des loisirs. C’est donc un temps 
de réflexion qui doit pouvoir déboucher sur des pistes d’ actions 
opérationnelles, comme ce fut le cas en 2004. 
 

L ’ idée force de cette édition : l’ouverture 
 
- Sur le plan des intervenants : Nous avons, cette année, le plaisir d’ accueilli r des acteurs qui 

n’ avaient pas eu jusqu’alors l’ occasion de faire part de leurs expériences. Je veux parler des 
acteurs du sport, du soutien à la création d’ activité, de l’ enseignement agricole, d’ élus locaux… 
L’ouverture à ces acteurs peut permettre de découvrir des conceptions et des méthodes 
originales de soutien ou de promotion à l’ initiative des jeunes. 

- Sur le plan du thème retenu : Nous avons souhaité retenir cette année une thématique large, 
transversale, qui renvoie à une problématique centrale de notre société, comme des évènements 
proches nous l’ ont rappelé1 : l’ insertion des jeunes dans la Cité. Comment contribuer, en 
complément des apprentissages famili aux et scolaires, à préparer les jeunes deux-sévriens à leur 
vie de citoyens dans un monde de moins en moins figé ? Cette question nous amène à nous 
interroger sur les rôles des institutions et référents adultes dans l’ accompagnement des 
initiatives des jeunes. Nous retiendrons une acception large du terme d’ initiative renvoyant à la 
fois à l’ idée de participation et d’ engagement plus spontané dans des projets collectifs de 
différentes natures. 

 
Quelques enjeux liés au déploiement des initiatives des jeunes et à leur accompagnement 
 
- Enjeux pour les jeunes : La prise d’ initiative peut permettre le développement d’ aptitudes et de 

compétences complémentaires à l’ éducation formelle comme l’ esprit de responsabili té, l’ esprit 
d’ initiative, l’ esprit d’ équipe, la conduite de projet, la découverte de l’ environnement 
institutionnel et la prise de parole. Dans un monde du travail de plus en plus complexe, fait de 
parcours de plus en plus diversifiés et mobiles, un monde social de moins en moins normé, ces 
ressources acquises pendant la jeunesse seront utiles à l’ adulte de demain. Ces éléments sont, 
sans doute, plus encore à valoriser dans un département rural où les jeunes sont peu mobiles et 
dont l’ autonomie est souvent limitée par des univers de socialisation et de construction 
individuelle réduits à la famill e et à l’ univers scolaire. 

- Enjeux pour la société : C’est de la préparation des décideurs de demain dans nos associations 
ou dans d’ autres instances d’ action collective dont il est question ici. L’ enjeu est donc de taill e. 

 

                                                   
1 Les « émeutes urbaines » de l’automne 2005 NDLR 



 4 

La réali té de l’engagement : complexe et en mutation 
 
Un sentiment général semble regretter l’ épuisement de l’ engagement des jeunes dans des initiatives 
citoyennes. Celui-ci contraste avec l’ attachement de ceux-ci aux valeurs d’ altruisme, de solidarité 
avec leur volonté de s’ engager dès lors que cet engagement permet l’ expression et l’ épanouissement 
individuel au-delà de l’ adhésion à une bonne cause. En réalité, ce sont les motivations et les formes 
de l’ engagement qui ont évolué. 
 
Les motivations reposent désormais plus sur la passion, les résultats concrets, la volonté de 
découvrir de nouveaux horizons, la construction de soi. La notion de projet prédomine sur la notion 
d’affi liation. Ceci explique les diff icultés rencontrées pour amener les jeunes à s’ engager dans le 
fonctionnement des associations. Il est nécessaire de prendre en compte ces modifications 
structurelles et de changer de 
grill e de lecture si on veut 
comprendre quelque chose à 
l’ engagement des jeunes. Il 
existe un potentiel d’ engagement 
différent à capter. 
 
 Les formes de 
l’ engagement sont affectées par 
l’ évolution des motivations. 
Ainsi, en 2005, en Deux Deux-
Sèvres, sur 17 projets primés, 
35% des initiatives relevaient du 
secteur des pratiques culturelles, 
29% du secteur humanitaire et 
24% de la citoyenneté. 
 
Quelques conditions pour prendre en compte eff icacement les initiatives des jeunes 
 
Le déploiement de l’ esprit d’ initiative chez un jeune et son engagement dans un projet collectif 
supposent une confiance en soi importante. Celle-ci est directement liée à la confiance que les 
adultes (parents, animateurs, enseignants, CPE…) lui témoignent. C’est un aspect capital. Ce 
phénomène est encore plus discriminant s’ agissant des jeunes en diff iculté (en zones urbaines ou 
rurales) qui souffrent du déficit de confiance que les adultes peuvent leur renvoyer. 
 
Quelques écueils sont à éviter pour ceux qui sont au contact de ces jeunes : 
 
- La dé-légitimation de l’ engagement : Cette tentation est  peut-être plus répandue dans les 

départements ruraux où la structure famili ale joue encore à plein son rôle éducatif. Les adultes 
peuvent entretenir une vision qui contraste avec celle du jeune de la valeur attendue de la prise 
d’ initiative ou de la démarche de participation. Ce qui compte pour eux en priorité, durant la 
minorité du jeune, c’ est l’ incorporation de normes bien établies dans une logique de 
reproduction des comportements sociaux. Le système scolaire a longtemps été axé sur ce 
modèle jusqu’à ce qu’on valorise aussi les potentialités formatrices de l’Ecole comme lieu de 
vie (1989). 

- L’ injonction d’ engagement : a contrario, l’ écueil peut être parfois de trop charger en 
représentations exigeantes le concept d’ engagement. Celui-ci serait ainsi réservé à des jeunes 
dotés d’ une vision du monde, d’ un projet de transformation sociale et capables d’ assumer de 
lourdes responsabili tés. Il est important de dédramatiser la situation et de légitimer les ressorts 
nouveaux de l'engagement et les initiatives très concrètes, quelles qu'elles soient. 
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- La hiérarchisation des engagements : Selon les prismes de normes ou de valeurs, certains types 

d’ engagement peuvent être considérés comme déviants (la culture de rue…) ou dépréciés (le 
droit aux vacances…). Il faut bien être conscient aujourd’ hui que les initiatives se fondent 
surtout sur une orientation culturelle ou sur une passion plus que sur une orientation civique ou 
politique. 

 
Il faut pouvoir agir positivement et concrètement pour accompagner les initiatives. Un certain 
nombre de programmes existent. Notre ministère a notamment développé le programme « envie 
d’ agir ». Celui-ci comprend plusieurs composantes. J’ en évoquerai 2 : 
 
- Le dispositi f départemental d’aide à l’ initi ative des jeunes (Koudpous) qui s’ adresse aux moins 

de 21 ans et porte sur les projets collectifs. 
- Le Passeport de l’engagement destiné à valoriser les initiatives des jeunes par la consignation 

des expériences. 
 
Intervention d’Alain Chauff ier, 
Adjoint à l’ Inspecteur d’Académie des Deux-Sèvres 

 
L’ Inspecteur d’Académie a récemment tracé un schéma 

territorial qui compte 10 objectifs. Le 10ème porte sur les partenariats. 
Ma présence s’ inscrit dans le cadre de cet objectif qui pose une volonté 
de travaill er en partenariat d’ égal à égal, sans dénivelé.  

 
Reste à définir ce que nous pourrions entendre par « initiative 

des jeunes ». Sur internet, les termes « initiative jeunes » renvoient vers 
le site de Monseigneur Lustiger, vers celui de l’ INJEP…. A l’ évidence, 
le concept intéresse tout le monde. Le dictionnaire donne d’ autres 
indications. L’ initiative, dit le Robert, est « la qualité d’une personne 
qui ,  par nature  (ce terme de nature d’ aill eurs interroge notre travail 
d’ éducateurs) est disposée à oser et entreprendre ». C’est aussi « un 
projet ou une décision qui n’a pas d’antécédent quant à la façon de 

travai ller et d’apprendre ou d’entreprendre qui constitue une nouveauté » . En ce sens l’ initiative 
rejoindrait l’ innovation.  

 
Nous aurions, en effet, plaisir à ce que l’ innovation, la recherche-action se développe dans 

ce département. Ainsi, en ce sens, l’ initiative peut être tout à fait intéressante, y compris si elle vient 
des principaux acteurs : les apprenants. Bien sûr, l’ Ecole n’ a pas vocation à apporter toutes les 
compétences à ceux qui la fréquentent. Toutefois, notre préoccupation principale est et reste la 
réussite scolaire. Pour cela, nous comptons développer les partenariats avec les famill es et les 
acteurs socio-éducatifs. L’Education Nationale ne manque pas d’ espaces où les élèves peuvent 
développer initiatives et créativité : les I tinéraires de découverte qui permettent implication et 
autonomie, les Travaux Personnels Encadrés qui permettent une large part d’ autonomie de la 
conception à la production, les Comités d’Education à la Santé et à la Citoyenneté qui permettent 
de travaill er en partenariat avec les associations et les autres services de l’Etat, les Comités de Vie 
Lycéenne, les Maisons des lycéens... 
 Je voudrais mentionner aussi les objectifs qui sont poursuivis depuis 2003 dans les 
dispositifs de type Envie d’agir  parmi lesquels figurent : 
- L’ éducation à la prise de responsabili té et à la participation (objectif partagé),  
- L’ accompagnement des initiatives et des projets des jeunes (Koudpous)  
- La protection et l’ offre de loisirs éducatifs de qualité (partenariat),  
- L’ information et l’ orientation. 
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Un des axes de la politique du département est, en effet, une éducation à l’ orientation dans un 

département rural où les élèves et les famill es manquent d’ initiatives et d’ ambitions. Nous sommes, 
en effet, dans un département où le manque d’ ambition du mili eu famili al fait que des jeunes 
quittent l’ école prématurément.  
 

Le concept d’  « éducation partagée » m’a davantage intéressé que le concept d’ « initiatives 
des jeunes ». Si on se réfère à Ph. Mérieu, 3 institutions sont principalement concernées par 
l’ éducation : l’ école (enseignement), les structures de loisirs (socialisation) et la famill e (principe de 
fili ation). Le concept d’ appartenance sociale et éducative à beaucoup d’ importance. Une question 
demeure centrale : comment mettre les différents acteurs  en synergie à l’ échelon d’ un territoire?  

 
Il semble que nous disposions d’ un 

outil eff icace : les politiques éducatives 
locales. Sans politique éducative locale 
structurée à laquelle nous pouvons tous 
participer, les jeunes ont plus de mal a se 
repérer, à identifier des objectifs et formuler 
des initiatives. Les Projets Educatifs Locaux 
sont donc importants pour que les jeunes 
puissent se situer et agir. La politique 
éducative locale, avec l’ implication des 
collectivités doit permettre de déterminer des 
objectifs communs, de construire un langage 

commun. Sans démarche commune, il est extrêmement diff icile pour les jeunes de se situer et de 
construire des projets. Le PEL est un  outil de liberté locale nécessairement articulé à l’ obligation 
d’ enseignement pour tous. C’est entre ces deux dimensions que les jeunes peuvent être aidés à 
prendre des initiatives. Le projet éducatif local, c’ est le lieu des partenariats publics et associatifs, 
de la responsabili té partagée. Nous pourrions alors nous poser la question : quel service public 
territorialisé d’ éducation doit-on promouvoir pour que tous les jeunes bénéficient du maximum de 
réussite scolaire ou sociale ? 
 
Intervention d’Eric Genre, 
Adjoint à la responsable de l’Action Sociale de la Mutuali té Sociale Agricole 

 
La Mutualité Sociale Agricole (MSA) est une caisse de sécurité 

sociale. Dans le cadre de notre programme d’action sociale, nous avons un 
volet de travail important auprès des jeunes. Aujourd’ hui, nous nous 
sommes fixé comme objectifs d’ encourager leur participation et la 
réalisation de leurs projets. Nous souhaitons également favoriser la 
proximité. En collaboration avec la Caisse d’Allocations Famili ales, nous 
intervenons sur l’ ensemble du département. Note priorité reste, bien 
entendu, le mili eu rural. Nous sommes donc particulièrement sensibles aux 
problèmes de mobili té et d’ accès aux loisirs de personnes coupées d’ accès à 

l’ information. Nous souhaitons participer au développement des personnes dans leur mili eu de vie. 
Nous sommes tout particulièrement soucieux de permettre aux jeunes de vivre sur leurs communes 
sans être contraints d’ aller sur des territoires urbains pour se socialiser.  
 
Pour cela nous disposons de plusieurs outils :  

- le Plan Famille : Sur un certain nombre de territoires nous avons ce que nous appelons des 
projets famill es. Ainsi, en Gâtine, dans l’Airvaudais et dans la Plaine de Courance des 
agents de la MSA interviennent sur des problématiques famili ales. A cela s’ ajoute une 
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équipe de conseill ères en développement social local qui travaill e aux problématiques de 
territoires.  

- Les appels à projet jeunes : La MSA a mis en place un dispositif d’ appel à projets destiné 
aux jeunes. Celui-ci attribue des bourses de 1500 à 3000 euros. Les jeunes peuvent donc 
déposer des projets auprès de la MSA. L’ objectif de ces bourses est de permettre aux jeunes 
de vivre sur leur territoire. Le commerce équitable, les échanges internationaux avec impact 
local….sont autant de domaines qui peuvent être concernés par notre aide.  

- Un autre axe d’ intervention concerne le thème de la santé : Il s’ agit du soutien d’ actions 
luttant contre la toxicomanie…  

- Un dernier volet, enfin, concerne le logement pour des jeunes ruraux qui souhaitent se lancer 
dans la vie active.  

 
Pour tout cela, des conseill ères en développement peuvent accompagner bénévoles, habitants, 

élus… Des conventions avec un certain nombre de partenaires qui souhaitent s’ investir dans des 
projets avec des jeunes peuvent également être conclues. 
 
Intervention de Christiane Fougerat,  
Chargée de mission développement social local à la Caisse d’Allocations 
Famili ales 
 

Depuis quelques années, la Caisse d’Allocations Famili ales (CAF) 
travaill e à se rapprocher de ses allocataires et de ses partenaires en 
proximité des territoires de vie. Au travers la participation des habitants, qui 
peuvent être les parents des jeunes, nous allons nous retrouver au travers de 
dispositifs que la CAF a mis en place depuis quelques années : 

- Les réseaux d’écoute et d’appui à la fonction parentale : Il s’ agit 
d’ un premier levier d’ action destiné à accompagner les parents avant 
que ne surgissent les premières diff icultés. 

- Les contrats enfance  
- Les contrats temps libre qui s’ intéressent aux plus jeunes jusqu’à18 

ans. 
 

La CAF des Deux-Sèvres s’ engage dans cette politique de 
développement social local. Il s’ agit là d’ une opportunité pour enrichir la territorialisation en la 
nourrissant de projets négociés avec les acteurs locaux. C’est une nouvelle forme du travail social. 
Nous sommes attentifs à la dimension participative des habitants. Les travaill eurs sociaux 
contribuent au développement de l’ autonomie individuelle et collective, favorisent la 
responsabili sation des famill es et développent des groupes de liens sociaux.  

  
Des territoires de projets ont été ciblés qui correspondent plus à la dimension des territoires de 

vie et non plus des territoires administratifs. Pour cela, nous nous appuyons sur le travail des centres 
sociaux du département. Nous souhaitons notamment impliquer les parents et leur permettre de 
participer à la réussite scolaire de leurs enfants et à leur épanouissement. 

 
La CAF n’ a pas la prétention d’ arriver avec la connaissance du développement social local. 

Nous ne sommes pas là en tant que chefs de projet. Les centres sociaux, la MSA, les mouvements 
d’ éducation populaire, pour ne citer qu’ eux, ont initié cette démarche bien avant nous et nous 
l’ avons soutenue. Nous ne sommes pas des précurseurs mais nous pouvons construire ensemble le 
mieux vivre ensemble pour les jeunes et leurs famill es. 
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Table rond e  
sur le thème « Prendre en compte les initiatives des jeunes sur un territoire, enjeux, 
méthodes et perspectives ». Animée par 'HQLV�/$� 0 $&+( , Conseiller d’éducation populaire 
et de Jeunesse à la Direction Départementale de la Jeunesse et des Sports des Deux-
Sèvres 
(Q� SUpVHQFH� GH�-RKQQ\� %5266($8 �� PDLUH�DGMRLQW� GH� OD� YLOOH� GH� &HUL]D\��&ODXGH�
%$8'(0217� 3URYLVHXU�GX�/\FpH�GH�0HOOH��)DELHQQH�7(;,(5 �� DQLPDWULFH�GpSDUWHPHQWDOH�GH�
OD� )pGpUDWLRQ�GHV� )R\HUV�5XUDX[��6DPXHO�%/$1&+(7 �� 'LUHFWHXU�GH�OD�%RXWLTXH�GH�*HVWLRQ�
GHV� 'HX[�6qYUHV��%UXQR� *$5&,$ � SURYLVHXU� DGMRLQW� GX� /\FpH� DJULFROH� GH� 0HOOH� HW�3LHUUH�
/ $&52,; ��3UpVLGHQW�GX�'LVWULFW�GH�)RRWEDOO�GHV�'HX[�6qYUHV��
 
Denis la Mache : Je voudrais commencer par remercier de leur présence l’ensemble des 
participants à cette table ronde. Nous sommes ici pour croiser deux notions. La première est celle 
d’éducation partagée qui sous-entend que l’éducation peut être une affaire, sinon de tous, au moins 
collective. La seconde est celle d’accompagnement des initi atives des jeunes qui , quant à elle, sous-
entend que les jeunes sont porteurs d’ initi atives susceptibles de générer ou de nécessiter un 
accompagnement. Le croisement de ces deux axes de réflexions soulève un certain nombre de 
question : Si l’éducation est affaire collective, qui , sur un terr itoire donné, quels acteurs peuvent 
être concernés et appelés à accompagner les initi atives des jeunes ? Comment le faire ? Pourquoi 
le faire ? Jusqu’ou doit-on aller ? Quels sont les enjeux locaux que cela génère ? Quels sont les 
partenariats possibles ? 
 

Nous avons fait le pari que, pour répondre à cet ensemble de questions, i l pouvait être 
particulièrement riche de croiser des approches extrêmement diverses. C’est pourquoi nous avons 
souhaité donner la parole et susciter le dialogue entre des représentants de l’éducation populaire, 
du sport, de la création d’entreprise, des élus locaux, des représentants de l’éducation nationale et 
du de l’enseignement agricole. Merci à tous d’avoir bien voulu répondre présent.  
 

Pour commencer, je vous propose que nous essayions d’ identi fier le public dont nous allons 
parler. Pour cela, je voudrais d’abord me tourner vers Madame Texier. Vous avez, je crois, réfléchi 
à la question au sein des Foyers Ruraux ? 
 
Fabienne Texier : Effectivement. Pour accompagner les jeunes, encore faut-il les connaître. B. 
Roudet et O. Galant ont réalisé une enquête à ce sujet entre 1981 et 2001 auprès de jeunes de 18 à 
29 ans. Ils tordent le coup à un certain nombre d’ idées reçues. 

Il apparaît d’ abord que les valeurs des jeunes  sont très proches de celles des adultes (vie de 
famill e, travail…). Depuis 20 ans, on assiste à une réhabili tation de la valeur d’ autorité dans la 

sphère publique. Les jeunes souhaitent 
pouvoir vivre dans le respect des normes. 
Dans la sphère privée, en revanche, ils sont 
demandeurs de libertés individuelles.  

La sociabili té des jeunes est supérieure 
à celle des adultes. En matière 
d’ association, les jeunes adhèrent autant 
que les adultes. La plus forte appartenance 
associative est chez les moins de 18 ans. 
Pour eux, participer à une association c’ est 
aller à la rencontre d’ autres personnes.  

Les jeunes ruraux et les jeunes urbains 
sont-ils différents ? Il semble que leurs 
valeurs sont, en réalité, très proches. Les 
différences résident dans le fait que les 
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jeunes ruraux ont une sociabili té amicale plus réduite mais participent plus aux associations. Ils font 
également plus confiance aux institutions. Toutefois, les jeunes ruraux ne se sentent plus étrangers 
des jeunes urbains. Quels que soient leurs lieux de vie, les jeunes ont un sentiment d’ appartenance 
locale très fort. Si les jeunes ne sont pas différents, ils sont néanmoins sur des territoires différents. 
Pour cela, les modalités d’ accompagnement de leurs initiatives doivent être différentes.  

Je finirai par une statistique qui fait plaisir : le nombre de jeunes qui se disent très heureux est 
supérieur à celui des adultes. Associer le terme de jeunesse à celui de problème n’ est peut-être pas 
forcément à mettre en avant. 

 
Denis la Mache : Merci Fabienne Texier pour l’ensemble de ces précisions. Monsieur Baudemont, 
je crois que vous aussi , avant de réfléchir aux modalités de l’accompagnement, vous avez observé 
avec attention les caractéristiques de votre public. 

 
Claude Baudemont : Dans note lycée rural nous accueill ons des jeunes de catégories sociales 
plutôt défavorisées qui nous viennent de tout petits collèges ruraux. Au lycée, ils ne sont pas prêts à 
la mobili té, à l’ ouverture culturelle et internationale et à l’ engagement et à la prise de responsabili té. 
Le passage au lycée est court mais il faut en profiter pour les faire évoluer. Les évolutions sont 
différentes en fonction du tempérament et du groupe auquel ils appartiennent. Le groupe est 
important pour les adolescents. La série qu’ ils suivent est également déterminante. La série S est 
moins disponible pour l’ engagement par exemple que la série ES et L. 
 
Denis la Mache : Merci Monsieur Baudemont. Je propose que nous revenions plus tard sur ce qui 
est possible dans un établissement scolaire en matière d’accompagnement. Je voudrais d’abord 
poursuivre sur la question de l’ identi fication des publics. Pour cela, je vais me tourner vers 
Monsieur Blanchet. Vous avez, je crois, une autre manière d’appréhender votre public. 
 
Samuel Blanchet : Nous travaill ons sur l’ accompagnement et la méthodologie de projet. 
L’ accompagnement est fait en fonction des besoins. En ce qui nous concerne, nous ne faisons pas 
de différence entre les jeunes et les moins jeunes. Pour créer son emploi, ce n’ est pas une bonne 
chose que de faire une différence entre les jeunes et les moins jeunes. Ce sont tous des individus qui 
vont se retrouver sur le marché, dans un champ concurrentiel.  

 
Les besoins aujourd’ hui sont essentiellement des besoins financiers. Les jeunes qui viennent 

nous voir se demandent comment séduire les partenaires financiers. Fondamentalement se sont des 
gens qui ont peu d’ expérience et qui souffrent d’ un important déficit de crédibili té.  
 
Denis la Mache : Par rapport à cela, est-ce que vous mobi lisez des moyens spéci fiques ? 
 
Samuel Blanchet : Pour nous, ce sont tous des chefs d’ entreprise en puissance. Nous travaill ons 
d’ abord sur l’ adéquation entre le projet et le porteur de projet. Cela paraît paradoxal mais de plus en 
plus, et surtout pour les jeunes, il faut passer du temps à s’ assurer que le projet correspond bien au 
profil et aux capacités du porteur.  On travaill e donc sur l’ histoire, le passé du porteur de projet. 
J’ essaye de repérer les différentes initiatives (grosses ou petites) prises au cours du passé. Nous 
sommes très attentifs au fait que quelqu’un lui ai fait confiance, lui ai donné la possibili té de 
prendre une initiative. Ce peut être dans le parcours scolaire, sportif… On est attentif au fait que le 
jeune ait déjà été porteur d’ une initiative, qu’ il ait une expérience de l’ initiative. Les partenaires 
financiers seront d’ aill eurs eux-mêmes très attentifs à cela. 
 
Denis la Mache : La culture de l’ initi ative, l’expérience de l’ initi ative est donc importante ainsi 
que l’adéquation entre porteur et projet, le passage de l’envie au projet. Est-ce que un travai l en ce 
sens est fait en amont ? Monsieur Garcia, je crois que dans votre établissement, la prise d’ ini tiative 
est inscrite dans le parcours de formation ? 
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Bruno Garcia : Les initiatives ne sont pas, à proprement dit, inscrite dans les programmes en tant 
que telles. Toutefois, dans les programmes les jeunes sont invités à créer un projet prioritairement 
tourné vers l’ environnement. L’ idée est d’ innover et de capitaliser ce qui est fait. Il y a, par 
exemple, eu un projet de réhabili tation des nuisibles (les chauve-souris…). Tous ces projets sont 
accompagnés par les professeurs d’ éducation socioculturelle qui vont encadrer, fixer des étapes et 
éventuellement recadrer. Ils vont aussi aider les jeunes à trouver des financements qui sont aussi la 
clef de la réussite. Nous développons également une autre forme d’ accompagnement (mais non 
spécifique à l’ enseignement agricole). Je veux parler des associations d’ élèves au sein des lycées. 
Elles sont gérées par les élèves. Ils en ont la responsabili té juridique et financière. Au travers de 
cette association, les jeunes vont créer des clubs, organiser des actions… Certaines de ces activités 
sont, dans certains cas, totalement indépendantes. 
 

Une troisième catégorie d’ initiatives est constituée par les initiatives indépendantes qui 
dépendant de la spécificité des établissements. A Melle on a mis en place un séminaire citoyenneté 
européenne. On a essayé de traiter, chaque année, des thèmes de citoyenneté au niveau européen. 
On travaill e avec des établissements suisses, luxembourgeois et d’ autres établissements de Poitou-
Charentes (Education Nationale et Enseignement Agricole). Les thèmes retenus sont soumis aux 
jeunes. Ils peuvent aussi en être à l’ initiative. Puis le thème est l’ objet d’ initiative avec les 
établissements européens. On accompagne les jeunes pour en faire des citoyens actifs dans les 
associations mais aussi sur le plan politique. 
 
Denis la Mache : Pour Samuel Blanchet, i l y a travai l sur l’adéquation entre le jeune et son projet. 
Pour vous c’est plutôt une négociation entre des propositi ons et des volontés individuelles ou 
collectives des jeunes ? 
 
Bruno Garcia : Le travail que l’ on fait est, bien entendu, en amont du travail dont parlait Monsieur 
Blanchet. Dans la mesure où, comme on vient de le voir, les initiatives prises par les jeunes dans le 
mili eu scolaire sont reprises plus tard. Nous, nous sommes là pour les éduquer dans cette 
perspective. Nous sommes là pour les aider à aboutir, même si les projets sont plus modestes. 
 
Denis la Mache : Vous participez à la création de cette culture de l’ initi ative qui pourra être 
valorisée par la suite. Claude Baudemont vous aussi , je crois, vous  participez à cet effort. 
 
Claude Baudemont : Nous collaborons effectivement. Je voudrais souligner qu’ entre 15 et 18 ans, 
les jeunes passent la majorité de leur temps au lycée. Le lycée est l’ endroit ou l’ on doit tout mettre 
en œuvre pour susciter l’ initiative et développer les partenariats. Un des axes majeurs de notre 
projet d’ établissement est de faire en sorte que le jeune soit un futur citoyen responsable. Deux 
idées forces président à cela : la prise de responsabili tés et le développement de partenariats. Tout 
ce qui est mis en place dans le lycée concoure à cela. Dans les Travaux Personnels Encadrés (TPE) 
par exemple, les élèves ont à sortir de l’ établissement. Ils doivent nouer des contacts pour produire 

une contribution écrite ou orale.  
  

On peut également prendre 
l’ exemple de la démarche éducative 
en orientation. Les élèves sortent de la 
classe, prennent des responsabili tés, 
des initiatives. Ils vont chercher des 
partenaires, des intervenants pour eux 
même mais également pour leurs 
camarades. Cela peut se faire aussi 
dans le cadre des associations. Chez 
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nous, nous avons la Maison des Lycéens et, chez nous aussi, se sont les élèves qui sont entièrement 
responsables. Le président est un élève. Le trésorier est un élève. Là ils travaill ent particulièrement 
à l’ animation socioculturelle de l’ établissement en interne mais aussi en externe avec tous les 
partenariats que l’ association passe. Il y a par exemple, les Foyers Ruraux, le Pays Mellois le centre 
socioculturel, les autres établissements. Il y a aussi l’ association sportive dans laquelle les élèves 
s’ impliquent nous essayons également d’ encourager les élèves à prendre des responsabili tés d’ élus 
nous valorisons le rôle des élus. Je rappelle qu’ il y a des élus au niveau de chacune des classes, qu’ il 
y en a aussi au conseil d’ administration, au conseil de vie lycéenne qui est une instance qui travaill e 
sur l’ amélioration de la vie des lycéens en interne et en externe. Il y a aussi un bureau des élus, des 
réunions d’ élus une communication entre élus… Tout cela va dans le sens de la prise de 
responsabili té. Nous travaill ons également sur l’ implication des élèves dans toutes les instances de 
l’ établissement. Je veux parler par exemple du Conseil d’Education à la Santé et à la Citoyenneté ou 
les élèves encadrés (mais le moins possible) travaill ent dans les groupes et vont chercher des 
partenariats. Par exemple, à la rentrée prochaine, nous serons lycée sans fumeurs. Ce sont des 
groupes d’ élèves qui s’ investissent et qui prennent des contacts et nouent des partenariats pour 
intervenir dans l’ établissement et sensibili ser les élèves à cette évolution. Je voudrai aussi citer une 
autre instance : le comité d’ hygiène et sécurité. Dans ce cadre, les élèves se sont impliqués dans la 
mise en place d’ un PPMS. Cela concerne tous les risques majeurs et le confinement des élèves. Et 
puis, je voudrais parler de quelque chose de nouveau et propre à la région Poitou-Charentes : les 
élèves s’ impliquent par rapport au budget participatif des lycées. Enfin, nous avons constitué ce que 
nous appelons le Livret du Lycéen. Lorsqu’ il arrive en seconde, le lycéen se voit remettre ce livret 
où il devra consigner tout ce qu’ il fait en terme d’ engagement dans la classe, en dehors de la classe 
et en dehors du lycée. Cet engagement fait l’ objet d’ une appréciation spécifique qui est mise dans le 
bulletin trimestriel. Ce livret va être gardé jusqu’à la fin de sa présence au lycée et servira de 
support pour rédiger son premier CV.  
 
Denis la Mache : I l y a un élément important que vous mentionniez : c’est l’existence de cette 
ouverture la nécessité de ce partenariat vous avez cité un certain nombre de partenaires associatifs, 
sporti fs et socioculturel. Vous avez aussi cité les collectivités. On peut se tourner vers le 
représentant d’une collectivité. M Brosseau, vous aussi vous avez réfléchi au partenariat et à 
l’ implication des associations sportives et socio culturelles dans un projet éducati f local vous avez 
même réfléchi à une partiti on des rôles entre les di fférents acteurs en matière d’accompagnement 
des initi atives des jeunes. 
 
Johnny Brosseau : Par rapport à ça, il y a eu un peu une genèse qui au fil de l’ eau a fait évoluer la 
politique de la vill e sur cette problématique de la jeunesse et de l’ accompagnement de la jeunesse. 
Initialement, la vill e a essayé d’ être en opérateur direct avec un animateur jeunesse et des 
dispositifs. Ca n’ a pas véritablement pris. Il y avait aussi un Conseil Municipal de Jeunes qui a 
fourni quelques actions. Mais, au final, nous nous sommes dit que cela revenait à se donner bonne 
conscience et que cela ne produisait pas complètement ce que l’ on souhaite sur l’ aide aux jeunes. 
C’est un bon faire-valoir mais leur donne-t-on vraiment la libre expression et toute leur place ?  

 
On a donc repositionné notre action politique dans une optique partenariale avec un acteur 

local essentiel : le centre socioculturel jumelé avec un foyer des jeunes. A partir de là, nous avons 
opté pour une mission de service public déléguée dans le cadre d’ un conventionnement. Le cadre 
associatif nous semblait plus approprié pour la jeunesse que l’ action municipale directe. Le centre 
socioculturel, en lien avec les famill es et les quartiers, nous semble  être le mieux placé pour 
répondre à cette dynamique de développement social local lié à la jeunesse. Le Centre social est sur 
une dynamique d’ accompagnement, de mise en œuvre de méthodologie. Nous, nous avons pris du 
recul et nous sommes recentrés sur la mise en œuvre de leviers financiers. Nous avons par exemple 
un dispositif « Coup-de-pouce » depuis les années 90  qui permet d’ accompagner toute forme 
d’ initiative d’ un jeune. Chaque année, une somme est écrite sur le budget municipal. Chaque année, 
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nous avons 10 à 20 jeunes qui nous solli citent. Il s’ agit souvent de départs à l’ étranger dans un but 
humanitaire ou culturel. Nous demandons aux porteurs de projets qu’ il y ait un retour dans le cadre 
d’ une démarche civique et citoyenne auprès des écoles ou des citoyens. Ca a été, par exemple, le 
cas d’ une étudiante en Argentine ou d’ un étudiant en Roumanie. Il s’ agit d’ organiser des 
présentations au retour sous forme de projections diapo par exemple aux habitants ou aux écoles de 
la commune pour faire partager l’ expérience.  

 
Nous nous sommes aussi beaucoup intéressés au problème des inégalités. La plus grande des 

inégalités est d’ abord celle d’ accès à l’Enseignement Supérieur. Nous avons donc mis en place le 
« Revenu Minimum Etudiant » pour les jeunes qui souhaitent poursuivrent leurs études après le bac 
et pour lesquels les revenus financiers ne le permettraient pas. Cela permet, chaque année, à une 
quinzaine de jeunes de poursuivre des études post-bac en Poitou-Charentes ou en Pays-de-Loire. La 
collectivité est donc plutôt sur des leviers financiers, une fois qu’ il y a eu des accompagnements par 
des opérateurs extérieurs. 
 

Les autres types de partenariats sont des partenariats institutionnels (Education Nationale, 
CAF….). Chez nous, le PEL nous a permis de faire levier pour mettre en place par exemple une 
école de découverte des sports. 
 
Denis la Mache : Les outi ls que vous avez mis en place ne visent pas à faire des jeunes une 
population à part mais à en faire des acteurs de la vie locale. Vous semblez avoir envie de 
décloisonner ? 
 
Johnny Brosseau : Il s’ agit effectivement de décloisonner. C’était l’ image que nous donnait le 
conseil de jeunes. Il était une sorte d’  « expression jeune », un peu isolée et qui ne se confrontait pas 
aux autres, ce qui paraît essentiel pour se faire accepter. Nous nous sommes posé la même question 
pour la rédaction d’ un bulletin municipal. Est-ce qu’on leur offre quelques pages d’ expression 
spécifique ? Nous avons finalement fait le choix de les mettre au mili eu des avis du reste de la 
population. On essaye effectivement de décloisonner. Il faut qu’ un vivre ensemble puisse 
s’ exprimer sur la commune. 
 
Denis la Mache : C’est un petit peu aussi , si j’ai bien compris, le souci de Pierre Lacroix qui 
souhaitait i ntégrer les jeunes dans les instances dirigeantes de ses clubs. Lorsque nous avons 
préparé cette table ronde, vous n’avez dit à quel point ce décloisonnement et cette intégration des 
jeunes dans les instances adultes était délicate. I l est parfois très di ffici le pour les jeunes de se faire 
accepter et reconnaître. Vous vous êtes appuyé sur une initi ative des jeunes en matière de NTIC 
pour les faire accepter. 
 
Pierre Lacroix : J’ ai un petit-fils de 13 ans et récemment j’ ai changé mon portable. Il me l’ a pris 
me l’ a bricolé en 2 minutes. Moi, quand il a fallu que je m’ y mette, il m’a fallu 3 jours. C’est juste 
une anecdote mais je me suis dit qu’ il fallait exploiter les compétences des jeunes.  
 

Nous, dans le football, il ne s’ agit pas de créer, mais de s’ impliquer dans ce qui existe déjà et 
de prendre des responsabili tés. Avant tout, je voudrais parler des arbitres. Un arbitre lorsqu’ il arrive, 
il faut qu’ il s’ engage. On le forme et après on le lance dans l’ arbitrage. L’ arbitrage des jeunes par 
les jeunes est une chose très importante. Le fait de faire arbitrer fait prendre conscience de la 
nécessité de respecter les règles, et donc de les connaître. On s’ aperçoit qu’ un arbitre débutant, 
même adulte, doit avoir un tuteur. Pour nous le tutorat est important. Sur les 3 premiers matchs, les 
arbitres débutants sont accompagnés. Après, ce tuteur devient parrain. Chaque fois que le jeune 
arbitre a un problème, il téléphone à son parrain. Je crois qu’ il est important de responsabili ser les 
jeunes mais aussi de ne pas les laisser à l’ abandon. Je crois que, pour ça, le tutorat est très eff icace. 
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Je reviens aux NTIC. Par le biais de la Fédération Française de Football, nous avons mis en 
place un site internet. Ouvrir un site, c’ est très simple. Par contre, il faut le faire vivre. Et là, le 
vieux que j’ étais s’ est dit : « Je n’y arr iverais pas. I l faut impliquer quelqu’un pour faire vivre ce 
site ». Nous avons donc impliqué 3 jeunes entre 22 et 28 ans. Je leur ai dit : « On a un site. I l faut 
qu’ i l vive. C’est à vous de jouer ». Ils ont pris ça à leur compte. La première année, nous avons eu 
20 000 connexions. Je leur ai dit :  « Qu’est ce qu’on se donne comme objecti f pour l’année 
suivante ? ». Ils m’ont dit qu’ on devait pouvoir doubler. Et on a fait 45 000 connexions. 
Aujourd’ hui, on est à 85 000. Je peux vous dire que ces jeunes, ils se sont impliqués, ils prennent 
des responsabili tés. Le vieux que je suis est étonné, agréablement étonné. Il faut maintenant 
convaincre nos 200 clubs qui vont être informatisés. Il va falloir que l’ on se penche sur le problème 
des nouveaux dirigeants. Il va falloir relancer notre cohorte de dirigeants vieilli ssants dont certains 
ont vraiment peur de se faire brouter la laine sur le dos. Il va falloir les convaincre et leur dire : 
« Vous êtes là, surtout restez-y car i l va falloi r un support pour ces jeunes, mais surtout, faites leur 
confiance. I ls apportent des compétences techniques qui sont nécessaires qu’aucun de nous ne peut 
avoir ».  
 

Je voudrais citer un autre exemple. Là je vais faire faire une étude à des jeunes de l’ IUT de 
Niort sur l’ incivili té. Un stagiaire de 3ème année va venir avec 2 stagiaires de 2ème année. Je vais 
donc leur donner une mission très importante. Ca ne va pas être simple mais je pense que ça va être 
une mission importante qui va leur donner des responsabili tés. Et lorsqu’ ils vont sortir de chez nous 
après avoir rempli de telles responsabili tés, ils auront pris de l’ assurance. De la même manière, on a 
un stagiaire qui vient tous les ans nous faire une étude sur la sécurité routière. On a un journal qui 
est tiré à 1500 exemplaires et toutes les semaines on y inclue un article sur la sécurité routière. Les 
jeunes lorsque vous les impliquez, s’ est souvent payant. Un jour, il y en a un qui m’a dit : 
« Président, je ne serais pas venu au district de football des Deux-Sèvres, j’aurai un comportement 
ignoble sur la route que je n’ai plus aujourd’hui parce que j’ai fais ce dossier ». Ce sont des cas 
concrets et je crois que cela mérite d’ être dit. Les jeunes, si on les met en valeur, si on les initie, si 
on les accompagne, je crois que l’ on a une richesse incroyable. 
 
Denis la Mache : Vous tendez à montrer, s’ i l était encore besoin de le prouver que le secteur 
associati f, notamment sporti f, participe à l’entretien de cette culture de l’ initi ative qui après sera 
valorisée. 
 
Pierre Lacroix : J’ ai encore un cas concret. Un  jeune arbitre a eu un entretien pour une demande 
d’ embauche. Ils étaient 2 candidats pour le poste. Lorsque l’ employeur a regardé son CV, il a vu 
que le jeune était arbitre de ligue. C’est lui qui a eu le poste. 
 
Denis la Mache : Je voudrais maintenant me tourner vers Fabienne Texier. Est-ce que l’on 
retrouve aussi dans les mi lieux de l’éducation populaire cette di fficulté à faire entrer les jeunes 
dans les instances dirigeantes, leur faire prendre des responsabi lités ? 
 
Fabienne Texier : C’est vrai que l’ on se pose les mêmes questions. Nous, on souhaiterait que les 
jeunes participent plus à nos associations mais ça ne marche pas. Comment peut-on faire ?  Je crois 
que tous les dirigeants associatifs sont conscients que le fait de s’ intéresser à la jeunesse est 
essentiel. C’est l’ avenir de la société, de nos communes, de nos associations. Je crois aussi que ce 
qui est important c’ est que, certes les jeunes sont l’ avenir, mais qu’ il est de la responsabili té des 
adultes de les accompagner pour aller de l’ avant.  
 

On n'a pas forcement, nous, une méthode par accompagner les jeunes mais il y a des 
éléments dont on tient compte : le premier est d’ aller vers les jeunes. Il faut faire la démarche 
d’ aller vers les jeunes et de leur montrer qu’ on est prêt à leur faire confiance et leur confier des 
responsabili tés. C’est comme ça qu’on pourra amorcer la machine. Pour exemple, il y a quelques 
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années, à Brioux, dans le cadre du Festival au Vi llage organisé par une association adhérente aux 
Foyers Ruraux, un stage a été proposé aux 15-18 ans autour des métiers du spectacle. Les jeunes 
pouvaient s’ initier aux métiers du son, de la lumière, de l’ accueil des artistes etc. Un peu plus tard, 
la quinzaine de jeunes qui avait participé s’ est mise à encadrer des stages pour les plus jeunes. Entre 
temps, ils sont allés voir le conseil d’ administration de l’ association. Ils ont dit qu’ ils souhaitaient se 
constituer en commission jeunes pour relancer des projets. L’ association a dit banco. La 
commission jeune a duré 2 ou 3 ans. Aujourd’ hui, ces jeunes sont de jeunes adultes. Ils participent à 
l’ organisation du festival au vill age dont ils sont devenus des pili ers. Il n’ y a plus ce cloisonnement, 
il n’ y a plus de commission jeunes. Ils font partie intégrante de l’ association. C’est très important. 
Les Foyers Ruraux sont bien des lieux intergénérationnels. Même si, à un moment, les jeunes ont eu 
besoin de cette commission pour se construire une identité et trouver leur place. 
 
Denis la Mache : Est-ce que l’un d’entre vous souhaite réagir sur ce point ?  
 
Samuel Blanchet : On a tous employé le mot accompagner. Tout se joue sur ce mot. Un mauvais 
accompagnement peut avoir des effets pervers sur le porteur de projet et noyer l’ initiative. Chaque 
porteur de projet est différent. Chaque accompagnement doit être un petit peu différent. Il faut une 
grande souplesse quand on accompagne. Jeune ou pas jeune, il y a un porteur de projet devant nous. 
On lui donne des éléments pour qu’ il se débrouill e tout seul. Nous jouons un peu l’ effet miroir en 
lui posant les questions qu’ il n'a pas su, qu’ il a pas pu ou voulu se poser. On est toujours sur fil du 
rasoir. Avec certains, un accompagnement ne va pas marcher. Avec le suivant, ça peut marcher. On 
se dit qu’ on se trompe le moins quand on donne tous les moyens possibles au porteur de projet pour 
être autonome. 
 
Denis la Mache : L’accompagnement est donc une démarche di ffici le et chargée d’enjeux. 
Monsieur Lacroix, je crois que vous vouliez rajouter quelque chose. 
 
Pierre Lacroix : L’ accompagnement est prioritaire. Dans le cas d’ un jeune arbitre de 15 ans qui va 
débuter l’ arbitrage, s’ il y a un accompagnement qu’ il faut proscrire, c’ est celui des parents. Un papa 
sur le bord du terrain qui entendra son fils se faire traiter de noms d’ oiseaux n’ aura pas le même 
recul qu’ un arbitre de ligue qui trouvera d’ autres mots pour regonfler le moral du jeune arbitre. 
Donc l’ accompagnement est primordial. 
 
Denis la Mache : Monsieur Baudemont, vous souhaitez rebondir sur ce sujet ? 
 
Claude Baudemont : Dans un Lycée, l’ accompagnement est lié à la politique volontariste. Je 
parlais tout à l’ heure du projet d’ établissement. Nous sommes dans une période d’ apprentissage 
donc automatiquement dans un lycée, il y a accompagnement et il faut tout faire pour que cet 
accompagnement soit de moins en moins important à mesure que la scolarité avance. Mais 
automatiquement dans un lycée, il y a accompagnement. 
 
Denis la Mache : Monsieur Garcia, je crois que vous voulez rajouter quelque chose. 
 
Samuel Blanchet : Je voudrais juste parler du jugement. La diff iculté que l’ on rencontre en France, 
c’ est le jugement de l’ échec. Lorsque les jeunes prennent des initiatives, on a un peu le sentiment 
qu’ ils n’ ont pas droit à l’ échec. Alors qu’en fait l’ échec est fait pour rebondir. Dans les cultures 
anglo-saxonnes, il n’ est pas rare de monter une entreprise, deux entreprises, trois entreprises… Et il 
n’ y a pas de jugement de la société tel qu’ on peut le rencontrer en France. Il y a un travail à faire de 
notre part parce que nous sommes les premiers à insuff ler  ce sentiment de « j’y vais, j’y vais pas. 
Qu’est-ce qui va se passer si jamais j’échoue ? ». Je crois qu’ a notre niveau, il faut qu’ on arrête, 
qu’ on essaye de partir du principe que c’ est une expérience qu’ il faut rebondir dessus. Ce n’ est pas 
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parce qu’ il y a eu un échec qu’ il faut dire « Maintenant c’est fini  ». Il faut, au contraire, valoriser les 
échecs. 
 
Denis la Mache : Intégrer l’échec dans la stratégie d’accompagnement est quelque chose d’assez 
nouveau et peut-être d’assez absent. Peut-être aurons-nous l’occasion d’ouvri r le débat avec le 
monde de l’éducation populaire dans lequel i l est admis traditi onnellement qu’ i l faut éviter de 
mettre le jeune en situation d’échec. Vous semblez dire que l’échec ne doit pas faire peur. I l est une 
phase nécessaire de l’apprentissage. 
 
Johnny Brosseau : On crée des espaces, des lieux d’ expression, mais il faut aussi que les jeunes 
sachent s’ imposer, prendre leur place dans la société même si leurs mots ne sont pas toujours ceux 
des adultes. On a envi parfois de leur dire « A vous d’y aller ! A vous de jouer des coudes ! ». C’est 
le discours que l’ on tient sur la vill e de Cerizay: « I l y a de la place pour vous, c’est à vous de la 
prendre ! ». C’est aussi une forme de responsabili sation.  
 

L’ autre niveau qui avait été eff leuré à la tribune tout à l’ heure, c’ est celui des leviers 
institutionnels. On voit bien que la cellule de base qu’est la commune reste importante pour les 
jeunes mais leur mobili té fait qu’ ils dépassent l’ échelle de la commune. On a des jeunes des 
communes voisines qui nous disent : « I l n’y a pas ça chez nous ». La collectivité n’ a pas toujours 
la capacité à le mettre en place. On constate qu’ il y a aussi une  intercommunalité au niveau de la 
jeunesse qui n’ est pas toujours structurée, organisée mais qui existe. Il y a une mobili té au niveau 
des bassins de vie et je crois que sur ce point les dispositifs type PEL doivent pouvoir faire levier 
pour prendre en considération ces nouveaux territoires de besoins pour la jeunesse. Je crois qu’ un 
PEL intercommunal pour la jeunesse doit pouvoir ouvrir des synergies nouvelles avec des acteurs 
sur des territoires plus larges que les collectivités locales. Ce sont des champs nouveaux que nous, 
élus locaux, sentons poindre à l’ horizon. 
 
Fabienne Texier : Je voudrai juste ajouter un mot pour revenir sur le terme d’ initiative. C’est un 
mot qui peut effrayer mais ça peut commencer par de toutes petites choses qui peuvent faire prendre 
conscience aux jeunes qu’ ils ne sont pas seuls, qu’ il y a des gens pour les accompagner.  
 
Denis la Mache : Je vous propose maintenant que nous passions la parole à ceux qui souhaitent 
intervenir dans la salle. 
 
Intervenant dans la salle : Je souhaiterai modérer la vision idylli que de ce qui se passe dans les 
lycées. Il y a une réalité. L’ Institution a pour objectif principal que les élèves aient un examen. Ils 
sont donc face à deux enjeux : se former sur le plan des contenus et se former en tant qu’ êtres. Ils 
ont des emplois du temps très très chargés comme vous l’ avez rappelé et les instances dans 
lesquelles les quelques élèves délégués peuvent s’ investir sont d’ un grand nombre. Vous en avez 
cité au moins 8 mais il y en a d’ autres encore. Quand accompagne t-on ces jeunes là, réellement, 
jusqu’au bout, jusqu’au moment où on peut leur permettre de valoriser la mise en place réelle de 
leurs projets ? Qui le fait ? Les lycées agricoles ont résolu le problème. Ils ont institutionnellement 
quelqu’un qui est reconnu pour ça. Nous n’ avons pas, en tant que CPE, même si ça fait partie de nos 
missions, une reconnaissance complètement institutionnelle par rapport à cela. Les élèves ne nous 
voient pas forcement d’ un bon œil lorsqu’on leur dit qu’ en heure de vie de classe on va parler d’ un 
certain nombre de choses. Sur le quand et sur le qui  fait, dans un établissement scolaire ce n'est pas 
totalement résolu. 
 

Dernier point. On demande beaucoup de choses aux CPE. Peut-être qu’un jour, on ne pourra 
plus rien leur demander parce qu’ ils ne seront plus là.  
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Bruno Garcia : Je me sens d’ autant plus à l’ aise pour répondre que l’ an dernier j’ étais encore CPE. 
Je pense qu’effectivement il ne faut pas forcement attendre que tout soit institutionnalisé. La plupart 
des CPE ne le font pas. Je crois que les CPE ont un rôle important à jouer. Je crois que ça passe par 
la reconnaissance de l’ élève en tant que tel. Si on ne prend pas en considération ce qu’ il dit, on 
arrivera pas à le mobili ser. Donc, je crois qu’ il y a un rôle à jouer de la part de l’ équipe de direction, 
des CPE et des enseignants. Je crois que c’ est tout le système éducatif qui doit s’ adapter. Mais je 
crois aussi qu’ il faut avoir une vision un petit peu optimiste. On doit pouvoir monter des projets 
avec un peu plus d’ élèves que 8. 
 
Claude Baudemont : Je ne veux pas dire que ce qui se fait dans mon établissement est 
extraordinaire. Mais je pense que l’ on peut quand même étoffer les différentes commissions, 
solli citer les parents d’ élèves, les professeurs, les agents et faire en sorte que ces différentes 
commissions ne tournent pas toujours autour des mêmes personnes et notamment des CPE ou des 
équipes de direction. On y arrive quand même. Moi, j’ ai presque 700 élèves. Bien sur, ils ne sont 
pas tous impliquées, notamment pour les raisons indiquées par Monsieur, c'est-à-dire qu’ ils ont des 
emplois du temps très chargés et qu’ il y a des séries dans lesquelles la pression est très forte, 
notamment les séries S. Mais tout de même, sur 700, on arrive à avoir au moins 150 ou 200 élèves 
qui s’ impliquent. Je voudrais juste prendre un exemple. Sur Lycée sans fumeurs, lorsque nous avons 
solli cité les élèves pour constituer des groupes de réflexion et de travail pour en arriver à cette 
rentrée, j’ ai eu 70 élèves volontaires dont 25 fumeurs qui se sont impliqués dans des groupes. On ne 
doit pas avoir une vision trop idylli que de la chose, mais pas trop pessimiste non plus 
 
Denis la Mache : Je vous remercie. Vous ouvrez là un champ de réflexion important. C’est celui de 
la pluralité des investissements. L’ individu n’est pas sécable en tranches. Nous sollicitons tous les 
jeunes, chacun dans notre champ. I l y a l’élève d’une part, avec une charge assez lourde, i l y a 
l’adolescent, le citoyen…. Et chacun dans notre domaine, nous lui enjoignons de s’engager. 
 
Claude Baudemont : Il y a tout cela et il faut que l’ adolescent et le citoyen trouve sa place au 
lycée. Ça c’ est clair et je dis que l’ élève, l’ adolescent passe quand même une grande partie de sa 
journée au lycée. Il lui reste peu de temps le week-end pour s’ investir dans d’ autres associations. 
 
Denis la Mache : Vous touchez là, un élément central. D’autres personnes souhaitent-elles 
intervenir ? 
 
Intervenante dans la salle : J’ ai deux réflexions par rapport à ce qui a été dit. On parle des jeunes 
sur le sens des valeurs. Je crois qu’ il y a toute l’ éducation qui est à revoir. Je ne veux pas remettre 
l’Education Nationale en cause mais le système de notes, de validation des écrits fait en sorte qu’on 
est quand même assez conditionné depuis tout petit, dès la maternelle. Cette notion d’ échec part de 
là. Les adultes qui encadrent sont, nous sommes responsables de ça, les uns et les autres.  
 

La deuxième chose, c’ est une réflexion très personnelle. Je pense que l’ échec est porteur de 
réussite derrière. Si on ne se heurte pas aux murs, si on ne se confronte pas à la frustration, on ne se 
construit pas vraiment. Il y a une autre chose que je n’ ai pas entendu ou mal entendu. Il y a quelque 
chose qui me dérange. Est-ce que les adultes que l’ on est et qui encadrent des jeunes, ont  compris 
que les jeunes ont des choses à nous donner ? On a parlé d’ accompagner. Est-ce qu’au démarrage, 
on ne se pose pas la question de savoir s'ils ont des choses à nous donner ? Est-ce que nous les 
prenons en compte ? Est-ce qu’on les met en valeur ? 
 
Denis la Mache : Monsieur Lacroix souhaite répondre. Vous aviez abordé le sujet. 
 
Pierre Lacroix : Oui, je crois m’être exprimé là-dessus. J’ ai comparé un jour mes jeunes à un train 
dont j’ étais la locomotive en tant que président. Mais je me suis dit qu’ un jour il faudrait que je 
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mette des freins aux wagons parce qu’ ils vont me passer devant. C’est une image bien sûr mais ça je 
l’ ai dit. C’ est sûr, j’ ai insisté sur la qualité de nos jeunes quand ils trouvent leur pied là où il faut les 
mettre, avec des responsabili tés et un encadrement. J’ insiste là-dessus. Mais un jour, l’ élève va 
passer devant le maître. Ça c’ est clair. 
 
Denis la Mache : Je vous remercie. Madame Texier souhaitait également réagir à cette question. 
 
Fabienne Texier : Oui, bien évidemment, dans les Foyers Ruraux, comme dans toutes les 
fédérations d’ éducation populaire, les jeunes apportent. Il y a un véritable échange entre les 
générations. Quand je donnais l’ exemple tout à l’ heure du Festival au vi llage, quand je disais que 
les jeunes sont des pili ers du festival, ça veut dire qu’ ils apportent aux autres aussi. Ils apportent de 
nouvelles idées, de nouvelles conceptions aux bénévoles qui sont là depuis longtemps. On leur a 
apporté mais ils apportent aussi. C’est un échange mutuel et constant. C’est important effectivement 
de le souligner.  
 
Denis la Mache : I l y avait aussi je crois une autre question ou une autre interrogation. 
 
Intervenant dans la salle : Oui, une autre interrogation. Nous sommes ici dans le cadre des 
Rencontres de l’Education Partagée et on nous propose de prendre en compte les initiatives des 
jeunes. Est-ce que, en fait d’ éducation partagée, la première éducation à faire n’ est pas celle des 
vieux ? 

 
Premièrement il faut respecter les initiatives des jeunes. Deuxièmement, il faut leur faire 

confiance, quitte à ce qu’ ils se cassent la figure, mais ça ce n’ est pas un problème. C’est peut-être le 
rôle des vieux comme moi que de dire « On prend en compte les initi atives de vous les jeunes. 
Derr ière, on va essayer d’assurer la logistique pour que tout ce passe bien, pour qu’ i ls soient 
capables de prendre le relais ». Ils le sont capables. Pierre Lacroix avait tout à fait raison de dire 
qu’ il fallait profiter, non pas d’ eux mais de leurs savoirs et de leurs compétences. Ils ont tout à fait 
ces compétences. Je suis au contact au quotidien de tas d’ initiatives de jeunes qui prouvent que, 
effectivement, ils sont tout à fait capables de s’ en sortir d’ avoir des actions et de les mener à bien. 
 
Denis la Mache : Quelqu’un souhaite réagir ? 
 
Samuel Blanchet : Peut être un petit point qui concerne tout le monde. C’est l’ obligation de 
résultat que nous avons tous qui pose problème, parce que nous même  avons le même soucis de 
l’ échec. Nos financiers nous disent : « On vous donne de l’argent mais faîtes de la création 
d’entreprise ». On ne peut pas … vous voyez ce que je veux dire ? Ça se reporte forcément sur le 
porteur de projet. C’est toute une chaîne qu’ il faut sensibili ser à ça. Je parle pour mon secteur en 
tout cas. On a une action. On a de l’ argent en face et à un moment donné on nous dit « Voi la, on fait 
l’évaluation du projet ». Mais l’ évaluation est faite uniquement sur du quantitatif. Ce n’ est pas 
comme ça que l’ on fait une évaluation. Ce n’ est pas uniquement sur le nombre de créateurs. On 
peut essayer de savoir ce qu’a gagné le porteur de projet à subir cet accompagnement, à créer et à 
quoi a servi l’ échec. L’ évaluation est importante pour rééquili brer les choses. 
 
Pierre Lacroix : Je voudrais m’adresser aux politiques. C’est bien beau d’ être porteur de projets, 
de mettre des projets. Mais nos politiques et nos administrations ont du mal à comprendre qu’un 
projet doit être pérennisé et que pour pérenniser un projet, il y a un budget de fonctionnement. 
Aujourd’ hui, on vous dit, « Vous n’avez qu’à monter des projets, vous aurez de l’argent ». D’abord, 
pour monter un projet, nous il faut qu’ on mette 50% de notre poche. Après on nous subventionne le 
projet à 50%. Mais il faut déjà trouver nos 50 % pour monter le projet. Et après il faut le pérenniser. 
Là je dis que les politiques, à un moment donné, il va falloir qu’ ils prennent conscience de ce 
phénomène : projet monté oui, mais pérennisation avec quoi ? 
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Bruno Garcia : C’est un peu le discours que j’ ai entendu tout à l’ heure, il faut innover. Mais à 
partir de quand un projet n’ est plus innovant ? Comment fait-on une fois qu’ il ne l’ est plus ? Faire 
faire de l’ innovation pour le plaisir d’ innover alors que l’ on sait très bien que derrière ça va durer 5 
mois, 6 mois, un an et puis qu’ après de toute façon ça s’ arrête. Est-ce qu’on est cohérents ? Dans le 
système éducatif, on se heurte un petit peu à ça puisqu’on a des cycles de formation avec des élèves 
sur des temps très courts. On arrive à solli citer des initiatives, à s’ appuyer sur des jeunes qui sont 
motivés et on se rend compte qu’au bout de 2 ans, ils quittent l’ établissement. La grosse diff iculté 
c’ est d’ arriver à trouver la relève. Je pense que dans les associations on retrouve un peu le même 
problème. 
 
Denis la Mache : Monsieur Blanchet vous souhaiti ez ajouter quelque chose 
 
Samuel Blanchet : Sur des aspects types Emplois-jeunes, Emplois-tremplins. Sur ces dispositifs, on 
associe le projet à des dispositifs d’ aide à l’ emploi. Derrière, se pose la question de la pérennité. Je 
voudrais rebondir aussi sur ce qui a été dit. On a le sentiment que, sur la jeunesse, on met tous les 
maux de la société. Parfois, on a le sentiment qu’ elle est au cœur de toutes les problématiques. On 
est très ambitieux pour elle alors qu’elle, lorsqu’on regarde son emploi du temps (ça a été évoqué 
tout  à l’ heure), sur une journée scolaire, le soir à 18 heures, il y a les devoirs, il y a un ensemble de 
temps de disponibili té d’ engagement qui est très pressuré. Est-ce qu’on n’ a pas le sentiment parfois 
d’ être trop ambitieux pour la jeunesse ? Est-ce qu’ il ne faut pas aussi parfois la laisser mûrir 
tranquill ement ? Ce n’ est pas grave si, à 18 ans, on a pas de projet. On en aura peut-être un à 35 ans. 
 
Fabienne Texier : Par rapport à ça, je crois qu’ il y a effectivement une grosse pression sur les 
épaules des jeunes. On leur parle de projet de plus en plus tôt. Il faut un projet professionnel, un 
projet de formation, un projet de vie… A la maternelle, il faut presque avoir un projet. Je crois que 
c’ est assez lourd pour eux parce que lorsqu’on est jeune on est peut être plus dans le temps présent 
que nous adultes. Il y a un proverbe camerounais qui dit : Le blanc passe son temps à réfléchir à ce 
qu’ i l va faire demain. Je vous laisse méditer là-dessus. 
 
Denis la Mache : Monsieur Lacroix souhaiterait ajouter quelque chose. 
 
Pierre Lacroix : On va en revenir sur le problème des Emplois-Jeunes. On se crée des besoins et 
nous ça nous a vachement aidé à une époque. Tout d’ un coup, les besoins émergent et on a les 
moyens adaptés aux besoins. Tout d’ un coup, on nous dit : « Plus d’emplois -jeunes ! ». Les besoins 
sont en place et les moyens sont enlevés. Je peux vous dire que gérer un truc comme ça aujourd’ hui, 
c’ est la croix et la bannière. Nous, pour former un Emploi-Jeune Brevet d’Etat, il faut 3 ans. On l’ a 
formé 3 ans. Il est rentable 2 ans. Maintenant les Emplois-Tremplin, c’ est 3 ans. On les forme et ils 
s’ en iront quand ils seront formés. Quelle est la continuité de la pérennisation là-dedans ? 
 
Denis la Mache : Je vous propose que sur ce sujet sensible nous arrêtions là pour le moment, que 
l’on continu autour de la table, que cela ouvre l’appétit à chacun. Bien sûr cela pourra alimenter 
également les débats des ateliers de cette après-midi . Je vous souhaite un très bon appétit et vous 
remercie de votre attention. A tout à l’heure. 
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Ateli er 1 : L’association, outil des initiatives c itoyenn es des jeun es 
Animé par : Alain CANCEL et Renaud GAUTRON, Conseillers d’Education Populaire et de 
Jeunesse à la Direction Départementale de la Jeunesse et des Sports. 
 
 

L’ atelier se compose de 15 personnes, animateurs, 
accompagnateurs de jeunes, permanents d’ association et 
représentants élus de collectivité.  
 

L’ atelier commence par le témoignage d’ un mouvement 
d’ éducation populaire sur le développement et 
l’ accompagnement des projets de jeunes : Le Mouvement Rural 
de la Jeunesse Chrétienne (MRJC). Ce mouvement est une 
organisation  dont le siège se situe à Paris et qui possède des 
sections à l’ échelon régional et départemental. La section 
départementale organise son action autour des problématiques 
quotidiennes des jeunes et propose de les impliquer par leur 
participation directe aux diagnostics de territoire préalable à 
toute action. Le MRJC propose un parcours de l’ engagement 

dans un cadre sécurisé afin de permettre aux jeunes de tester leur prise d’ initiative et plus 
globalement leur engagement dans des actions de développement social local sur leur territoire. Ce 
cadre, sécurisé par le permanent du mouvement, se concrétise par une offre de formation aux jeunes 
désireux de s’ investir. A titre d’ exemple cette année, comme action citoyenne, les jeunes ont 
organisé un débat sur la constitution européenne. En ce qui concerne les actions de développement 
social local, le MRJC accompagne une association (Bar bus). Celle-ci est constituée par les jeunes. 
L'un de ses objets est la rupture de l’ isolement  des jeunes dû au manque de moyens de transport.  

L’ intérêt du projet réside dans le fait que les jeunes sont attirés sans avoir à développer un 
engagement trop fort dans un premier temps. L’ accompagnement de ces jeunes va permettre de 
cultiver chez eux  le goût de l’ engagement  en s’ appuyant sur des actions concrètes. La réalisation 
du projet permet de travaill er de manière indirecte sur le sens et la transformation du jeune en 
citoyen. Le mouvement met en avant une articulation entre la volonté d’ engagement, le projet et le 
sens  des actions. La prise de responsabili té au sein du mouvement devient logique. 
 

L’ association peut se présenter soit comme un instrument facili tant les initiatives soit 
comme un frein. Afin de  facili ter les initiatives, elle doit être ouverte à tous. Elle se doit 
d’ organiser la liberté d’ adhésion de tous afin de garantir une certaine ouverture d’ esprit des jeunes, 
les formant ainsi à la diversité du monde qui les entoure. Les participants font le constat que les 
jeunes ne s’ engagent que ponctuellement fonction de l’ accompagnement de leurs initiatives. Le 
temps de l’ engagement associatif dont la caractéristique est la permanence au sein de l’ association 
ne correspond pas ou peu au temps de l’ engagement du jeune dans la réalisation de ses initiatives. 
« L’ association dans sa configuration serait un peu hors jeu ». 
L’ expérience des Juniors-associations jette un pont entre ces deux formes d’ engagement : 
l’ engagement bénévole des jeunes au sein d’ une structure associative et l’ engagement dans la 
réalisation de l’ initiative de jeunes.  Pour les jeunes, la relation entre le fonctionnement de la junior 
association et la réalisation d’ un projet est plus concrète, plus immédiate. 
L’ association doit abandonner certaines de ses pesanteurs, adapter son fonctionnement pour attirer 
les jeunes  au-delà de la simple implication et réalisation de leur projet. La lenteur dans la prise de 
décision, le manque de réactivité des instances associatives face au désir des jeunes d’ une mise en 
place immédiate des projets  font que les temps de l’ engagement associatif et de l’ engagement plus 
ou moins ponctuel des initiatives de jeunes sont différents. Le projet associatif devrait pouvoir 
évoluer plus facilement en intégrant des changements de la structure associative proposer par les 
jeunes qui désirent s’ engager dans l’ association. Ce serait un gage d’ ouverture de l’ association.  
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En matière d’ accompagnement d’ une initiative de jeunes,  la réactivité avec laquelle l’ adulte 

considère cette initiative paraît essentielle. Il revient à la structure associative de décider 
politiquement des mécanismes de réactivité, des réponses plus ou moins visibles qu’elle apporte aux 
jeunes en fonction de l’ avancé de leur projet.  L’ association peut n’ être, visiblement, qu’ un outil 
d’ accompagnement des initiatives. Le foyer de jeunes, structuré sous forme associative et doté d’ un 
permanent,  peut offr ir différents stades d’ engagement pour le jeune : Celui d’ animations de 
consommation avec un engagement et une prise d’ initiative assez faible de la part du jeune, celui de 
la réalisation d’ initiatives, de projets de jeunes plus ou moins long, celui enfin, s’ il y a une volonté 
politique de la structure, d’ offr ir la possibili té d’ un engagement  bénévole pour le jeune au-delà de 
son projet.   
 

L’ association peut aussi être suspectée de récupération des projets de jeunes pour justifier de 
son existence politique et financière, notamment lorsque cette dernière ne permet pas, par 
l’ accompagnement du jeune, le passage du stade de l’ engagement de son initiative ponctuelle vers 
celui de l’ engagement dans la structure de manière plus permanente. 

 
Il y a un paradoxe à ne considérer 

l’ association que comme un outil au service 
de la réalisation des initiatives  individuelles 
ou collectives alors même que l’ activité de 
l’ association est portée par des valeurs et par 
un projet collectif fort  qui constitue le 
contrat associatif ; l’ oublier c’ est, à terme, le 
desservir et contribuer à le scléroser. Il faut 
se poser cette question : la réactivité 
demandée par le jeune, l’ immédiateté dans la 
réalisation des projets, la volatili té des projets 

de jeunes sont-elles compatibles avec la gestion collective d’ une association portée par des valeurs 
et des règles qui, pour se garantir, doivent avoir une certaine stabili té? Qui doit se plier aux 
conditions de l’ autre : les jeunes ou l’ association ? Ne doit-il pas y avoir, tout simplement, un peu 
des deux dans le respect de ce qui fait l’ identité de chacun ?   
 

Prenons l’ exemple des associations d’ éducation populaire d’ une part et celles de 
revendications politiques (MRAP, RAS le FRONT..) d’ autre part. Ces dernières proposent un temps 
de construction identitaire immédiat pour les jeunes qui s’ engagent avec ce type d’ association. 
L’ association d’ éducation populaire traditionnelle propose, quant à elle, une construction globale et 
tout au long de la vie de l’ individu. L’ ouverture de l’ association, la formation des bénévoles 
permettent  d’ offr ir cette construction  globale sur le long terme. Cette dernière est moins visible, 
moins rapide que celle proposée par  les associations de revendication politique. L’ enjeu social est 
là ! 
 

Pour  que l’ association demeure une structure à part dans l’ accompagnement et le 
développement des initiatives de jeunes, l’ enjeux est d’ anticiper et de prévoir au mieux le passage 
d’ un engagement de jeunes avec l’ association à un engagement dans l’ association. Cette démarche 
permettra de faire évoluer l’ association, luttant ainsi contre une sclérose pouvant à terme la 
détourner de la construction du jeune comme citoyen. Cette anticipation est aussi importante pour 
garantir un renouvellement des bénévoles associatifs qui agissent pour offr ir aux jeunes un outil 
d’ accompagnement de leur projet. S’ il n’ y a pas assez d’ engagement dans l’ association de la part de 
jeunes, il n’ y aura plus, à terme, d’ outil d’ accompagnement des initiatives de jeunes sous forme 
associative.      
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Ateli er 2 : Les initiatives a rtistiques des jeun es 
Animé par : Jean François MINIOT, permanent à la Ligue de l’Enseignement des Deux-Sèvres 
 

 
 
 
 
 
 
 
Compte rendu non parvenu 
 
 
 

 
 
Ateli er 3 : Les initiatives des jeun es en matière de soli darité internationale 
$QLPp� SDU��� (ULF� *(15( �� DGMRLQW� j� OD� UHVSRQVDEOH� GH� O¶DFWLRQ� VRFLDOH� j� OD� 0XWXDOLWp� 6RFLDOH�
$JULFROH�GHV�'HX[�6qYUHV�

 
12 personnes, élus locaux, responsables associatifs, professionnels de l’ animation et du travail 
social ont participé à l’ atelier. 

 
 Celui-ci débute par la présentation de l’ expérience de huit jeunes de l’Airvaudais qui ont souhaité 
s’ investir dans un projet à vocation solidaire/humanitaire. Un film, réalisé par les jeunes retrace 
cette expérience. Ne sachant, au départ, pas trop quoi faire, ils ont cherché avant tout un projet qui 
correspondait à toute l’ équipe. Ainsi, ils se sont arrêtés sur le commerce équitable. 
 
Pour les soutenir, dans leur projet, ils se sont adressés, entre autres, au C.S.C. d’Airvault et à 
l’ association « Artisans du monde » de  Bressuire qui est en lien avec une association Togolaise. 
Puis dans le cadre de « l’ appel à projet jeunes » lancé par la MSA, ils se sont adressés à Laurence 
GALAS, Conseill ère en Développement Social Local à la Mutualité Sociale Agricole. 
 
L’ accompagnement du groupe de jeunes a permis : 
- de formaliser le projet avec plus de précision, 
- de permettre aux jeunes de mesurer financièrement le coût de leur projet et d’ élaborer les 
dossiers de demande de subventions correspondants, 
- de  se structurer en association, 
- de pouvoir bénéficier d’ un soutien dans les périodes de doute et de questionnement, 
- de bien étudier les suites à donner à leur projet. 
 
Ce groupe de huit jeunes s’ est  décidé à partir au TOGO  pour étudier le séchage des fruits afin de 
développer sur l’ Airvaudais le commerce équitable. 
 
Ils ont donc crée une association «SOLIDA» qui leur a permis de recevoir des subventions diverses 
(MSA, DDJS, Koudpous’79, etc.…) mais  aussi de donner à leur action un caractère plus off iciel. 
 
Bien sûr, tout ne s’ est pas forcément toujours déroulé simplement mais cet encadrement multi 
partenarial (Centre Socioculturel d’Airvault, MSA, artisans du Monde) a permis au groupe de 
mener son projet à terme. 
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A l’ issue de ce témoignage, une 
discussion s’ engage. 
 
Réflexion autour de la création 
d’ association 
 
Force est de constater qu’ il est parfois 
extrêmement diff icile pour certains jeunes 
de créer une association. Cela implique, 
en effet, une responsabili té importante 
que tous les jeunes ne sont pas prêts à 
assumer. 
 

Il semble, par aill eurs, important de souligner qu’ il ne faut pas rendre les jeunes responsables trop 
vite, surtout s’ ils ne sont pas prêts. Il ne faut pas brûler  les étapes. La création d’ une association 
peut-être, dans certains cas, une responsabili té qui s’ avère trop importante. 
 
Réflexion autour de la création d’ association 
 
Les dossiers de financement sont souvent complexes. Tous ont toujours des spécificités propres  
(DDJS, CAF, MSA.). Il est donc indispensable que la personne qui encadre le groupe de jeunes soit 
au fait de ces différents dossiers. Elle pourra alors conseill er les jeunes, voire les aides pour la partie 
rédactionnelle afin de rendre des dossiers plus conformes aux demandes de subventions. 
 
La personne qui accompagne les jeunes doit aussi favoriser  la réflexion : Pourquoi, quand, 
comment, avec qui mener le projet ? Il semble indispensable de faire réfléchir les jeunes sur le sens 
du projet avant la phase rédactionnelle et la mise en œuvre. Pour cette raison, la présence de l’ adulte 
doit être considérée comme positive car nécessaire et souvent indispensable à l’ accompagnement de 
certains projets. 
 
L’ adulte doit aussi veill er à ne pas rendre les jeunes trop responsables trop vite. 
 
Réflexions diverses 
 
Il ne faut pas hésiter à réunir plusieurs partenaires et à travaill er ensemble en s’ appuyant sur des 
démarches comme les CEL/PEL ou éducation partagée. 
 
Tous les jeunes ne veulent pas forcément être porteurs de projet. 
 
Comment les jeunes peuvent-ils, individuellement, trouver une place dans un projet humanitaire. 
 
L’Espace Jeune de Lezay a de l’ expérience dans les projets de solidarité internationale et peut  être 
un lieu-ressource 
 
En conclusion de l’ atelier, il apparaît intéressant pour l’ ensemble du groupe de faire une 
information départementale sur les projets solidaire et  humanitaire. Un groupe d’ échange sur ce 
thème pourrait utilement être mis en place. 
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Ateli er 4 : Les initiatives des jeun es dans le domaine sportif 
Animé par : Phili ppe MOREAU, délégué USEP des Deux Sèvres, vice-président du Comité 
Départemental Olympique et Sportif et Yolande CASSIN, Conseillère Pédagogique 
Départementale d’Education Physique et Sportive  à l’Inspection Académique des Deux-
Sèvres 
 
Témoignage : 
 
Mogwaï sk8 team, c’ est toute une histoire. Et tout a peut-être commencé ce jour-là, où dans le salon 
parental, un après-midi de juill et 89, un barjot a glissé dans le magnétoscope une vieill e copie en 
noir et blanc de la « Public Domain ». Il a avancé jusqu’à la session de Ray Barbie, Steve Saiz, Chet 

Thomas et Eric Sanderson et il a laissé déroulé la 
bande jusqu’au dernier no comply, devant une 
douzaine de paires d’ yeux clignotants et des faciès 
défaits. La suite logique de ce choc émotionnel est 
faite de shorts à damier fluo, de bone less, de boards 
Alva de 2 pieds de large, de croûtes aux coudes et de 
Suicidal Tendencies. Les spots de la vill e ont peu à peu 
été investis par un nombre toujours grandissant d’ une 
espèce encore inconnue pour l’ autochtone plus épaté 
par les performances de l’ équipe de foot locale que par 
le bon gros sad rentré à l’ arrache au-dessus des quatre 
marches de la place Notre-Dame. C’est en partie grâce 

à cette session mémorable qui a suivi la projection des tricks de nos ancêtres ricains, que l’ étincelle 
a mis le feu aux poudres et fondé le club qui souff le cette année ses seize printemps. Mais c’ est 
aussi la folle envie de s’ envoler à l’ instar de Christian Hosoï à 1,5 m du coping qui a poussé les 
fondateurs, à l’ époque, à se structurer pour obtenir le pipe de leurs rêves. 
 
En fait, c’ est assez simple, c’ est l’ épopée d’ une grande famill e de joyeux lurons liés par un amour 
su skate bien prononcé. 
Au Mogwaï, la famill e après 16 ans s’ est structurée et évolue continuellement dont la dernière a 
repris les manettes du club avec plusieurs générations de skateurs. 
Cet esprit de famill e, c’ est d’ aill eurs ce qui à donner le nom au fameux rassemblement annuel 
organisé par le club bressuirais : le « Family Skate Winter ». C’est la grande messe du Mogwaï qui 
se déroule chaque année aux alentours du mois de février. 
C’est à peu près toujours la même recette que pour tout le monde se régale : on met dans une grande 
salle deux tonnes de gros modules (quarter, spine, curb, pyramide…) bien frais, un bon gros tas de 
skateurs avec la niak au ventre qui ont préalablement été privé de skate pendant une bonne semaine. 
De 10 juges on arrose le tout d’ un bon vieux speaker bordelais, on brasse bien et le tour est joué. 
Malheureusement la vill e de Bressuire n’ a plus de salles aux normes, maintenant le contest se 
déroule au skate park outdoor, mais avec toujours la même ambiance ! 
Une autre occasion de se retrouver, c’ est de faire monter tous les skateurs du Mogwaï dans un bus 
loué pour l’ occasion et de les conduire vers les autres skate parks de France et de Navarre. Pour 
exemple, on citera le « Mogwaï west coast tour 1999 ». Pendant la durée d’ un long week-end, les 
mogwaïeens se sont retrouvés à plus d’ une cinquantaine avec pour objectif de skater les parks 
croisant le chemin du bus en ralli ant Bressuire à cap Ferret, Caen ou encore Montpelli er… 
 
Comment se passe le rassemblement ? 
 
Depuis 16 ans d’ existence, la famill e du Mogwaï Sk8 team (plus de 50 skateurs), continue à 
rassembler tous ses amis d’ un peu partout, participant à la manifestation annuelle. De nombreux 
skateurs sont passés : Sampaïo, Leger, tous deux venus trois fois consécutivement, Eddy de 
Chatellerault, avant dernier vainqueur, Picard, Couliaud, Fradin, Jauzion, Daurel, Phan, Sergio, 



 24 

même Tom Penny est venu en 1997, et bien d’ autres sont passés avec des noms moins médiatiques, 
mais avec un niveau aussi talentueux. 
 
En 2005, le « Family Sk8 Winter » s’ est déroulé le samedi 30 avril et le dimanche 1er mai 2005. Au 
programme, un contest de skate sur le park de Bressuire (véritable skate park à compétition avec les 
qualifications et une finale, le tout clôturé par un smart). Pour notre premier rassemblement 
organisé par la nouvelle génération, plus de 500 personnes et de 100 skateurs sont passés dans le 
week-end du 22-23 septembre 2004. Du skate pour son plaisir, un bon esprit entre les participants et 
une forte ambiance du public sont les principaux ingrédients de cette bonne formule. 
 
1 - Notre avis 
 
 L’ intérêt de cette expérience réside dans cet historique rédigé par quelques membres de ce 
club. Si actuellement rien ne le distingue d’ une autre association, c’ est, pour un groupe de jeunes, sa 
création, son fonctionnement puis son évolution et sa pérennisation qui en font toute l’ originalité. 
De passions communes, le skate et la musique, le projet collectif d’ une manifestation est né. 
 Pour mener à bien leur initiative, ils ont été amenés à prendre des responsabili tés. Ils ont su, 
par leur motivation et leur engagement, se faire reconnaître et accompagner par la collectivité 
locale. Devant l’ obligation de se structurer, ils se sont organisés en catégories d’ âge, chacune 
pilotée par des tuteurs ; leur association a ainsi assuré, dans la durée, le renouvellement de ses 
adhérents et est toujours en activité sur le Bressuirais. 
 
2 - Des réactions 
 
Ce qui a surpris dans ce témoignage pourrait se traduire par les mots clés suivants : Réalisme, 
durée, écoute, détermination, accompagnement,… 
 
Réalisme : ce projet n’ est pas utopique contrairement à ce que quelques témoignages ont mis en 
avant. 
Durée : ce qui étonne encore, c’ est leur engagement collectif qui dure depuis 16 ans malgré des 
orientations scolaires puis professionnelles différentes et qui, par aill eurs, ont bénéficié de leur 
expérience associative. 
Ecoute et Accompagnement : les acteurs n’ ont certes pas agit seuls mais ils ont réussi à mobili ser 
la collectivité et d’ autres partenaires pour les aider à atteindre leur but. Ceux-ci ont pris en compte 
les demandes des jeunes et leur projet parce que structuré et cohérent. Cela a rapidement débouché 
sur un soutien de la collectivité. 
 
Détermination : leur investissement dans ce projet comme l’ auto gestion de l’ espace de liberté 
donné ont contribué à la réussite de leur première manifestation. La reconnaissance a suivi et 
l’ entrée dans la vie et l’ animation de la communauté n’ a fait que renforcer leur motivation et leur 
engagement. 
 
3 - Des questions pour élargir le débat 
 
Une initiative est-elle transférable ? 
Comment inscrire les jeunes dans la durée ? 
Comment faire naître plus de coopération entre les jeunes ? 
Comment faire émerger des projets ? 
Quel rôle pour la collectivité dans l’ accompagnement des jeunes ? 
Comment les collectivités s’ emparent-elles de cette question ? 
Quel accompagnement ? 
Quelle méthodologie ? 
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4- quelques essais de réponses 

 Effectivement, une initiative n’ est pas en l’ état transférable, transposable, particulièrement 
en raison de la différence entre les contextes… La réussite du premier projet est primordiale car elle 
peut conditionner leur engagement futur et leur volonté de poursuivre : la non-réalisation de cette 
expérience peut démotiver les porteurs de projets d’ où la nécessité d’ un accompagnement - un des 
leviers pour la réussite de leurs initiatives. 
Afin de susciter les projets, l’ écoute est incontournable : l’ initiative doit venir des jeunes, il s’ agit de 
les laisser parler même s’ il faut parfois aller vers eux et ne pas seulement les attendre. 
 Mais pour cela, l’ instauration d’ un climat de confiance est à privilégier or l’ un des freins, 
souvent évoqué, est le manque de crédit accordé par les adultes. C’est bien une confiance 
réciproque qui doit s’ installer entre les jeunes et l’ adulte référent qui assume cette délicate fonction 
de « tuteur ». 
Pour compléter ces propos et conclure, plusieurs préconisations afin de développer ce par tenar iat 
éducatif : 
 

·  Les initiatives des jeunes doivent s’ appuyer sur une véritable volonté, un véritable 
engagement politique (collectivités, Etat ou encore associations) ; 

·  accorder de réels moyens pour la mise en œuvre et l’ aboutissement de projets concrets ; 
·  les amener à prendre conscience de ce qui peut ou ne peut pas être réalisé ; 
·  prendre en compte leurs diff icultés liées à l’ appréhension et la perception des écueils dans la 

réalisation du projet ou encore à la notion de temps, différente de celle des adultes (la durée 
du projet est à limiter dans le temps pour éviter un désintérêt) ; 

·  valoriser leurs potentialités (ce qu’ ils peuvent apporter) ; 
·  ne pas faire à leur place tout en veill ant à les guider ; 
·  associer les jeunes aux décisions mais plus encore, envisager une gestion partagée 

(l’ exemple évoqué portait sur l’ action en doublette « dirigeant chevronné – jeune » dans 
l’ administration d’ une association), une forme d’  « apprentissage », de formation à la prise 
de responsabili tés. 
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Conférence : « Accompagner les initiatives des jeun es : problématiques 
et enjeux »Thierry Crosnier,  Délégué national du réseau Junior-association 

 
A partir de l’ expérience sur l’ accompagnement des jeunes porteurs d’ un projet, je présenterai en 
quoi la participation à la vie associative est un moyen pour les jeunes d’ accéder à l’ autonomie en 
acquérant des compétences transférables dans la vie d’ adulte.  
 

Mon intervention s’ appuie sur un certain nombre d’ éléments : 
-  une étude sur la pratique associative des jeunes mineurs dans les Juniors Associations, étude 

menée par le CESOL (Centre d’Etudes des Solidarités Sociales), sous la direction Dan 
Ferrand Bechmann, Professeur à l’Université Paris VIII , 

-  les premières bases d’ une nouvelle étude que Marianne Alba, directrice adjointe de la 
CMJCF et secrétaire générale du Réseau National Junior Associations (RNJA) va mener sur 
2006. Cette étude va permettre de se questionner sur l’ itinéraire des jeunes, anciens 
membres des Juniors Associations,  devenus majeurs afin de rechercher les incidences, les 
influences de ce premier parcours associatif sur leur vie personnelle et professionnelle. 

-  Les dossiers d’ habili tation et de réhabili tation où les jeunes exposent leur projet, leur mode 
de fonctionnement ; 

-  une étude menée par Jean Bourrieau à la demande de la commission jeunesse du Comité 
National des Associations de Jeunesse et d’Education Populaire (CNAJEP) et à laquelle le 
Réseau national a participé. Cette étude a pour objet « la participation associative des 
jeunes » et elle pointe notamment des éléments facili tateurs et des freins à cette 
participation. 

-  Enfin, je présenterai un certain nombre d’ exemples issus des diverses rencontres 
départementales, régionales et nationales avec les Juniors Associations, lors des Conseils 
d'Administration du RNJA. puisque 4 jeunes élus par les Juniors Associations les 
représentent dans les instances statutaires du Réseau National. Les rencontres sont mises en 
place soit par le Réseau National, soit par ses Relais Départementaux qui favorisent les 
échanges, les temps de formation et les débats. Pour les jeunes, c’ est souvent l’ occasion de 
comprendre ce que veut dire appartenir à un réseau. 

 
Je me propose donc d’ intervenir sur trois aspects : 
 

-  La manière dont les jeunes s’ approprient cette  dynamique associative pour réaliser leur 
projet, ce qu’ ils en font, les champs d’ intervention, et les incidences en matière 
d’ implication de ces jeunes dans la vie locale. 

-  L’ importance d’ un accompagnement mesuré et quelques points fondamentaux pour la 
réussite de cet accompagnement. 

-  Quelques pistes valorisées par le Réseau National des Juniors Associations pour favoriser et 
accompagner les initiatives des jeunes. 

 
Présentation rapide des Juniors Associations et du Réseau National :  
 
 Commençons par quelques constats. Depuis une dizaine d’ années, un certain nombre de 
mouvements d’ éducation populaire s’ interrogent sur la place des jeunes dans leur propre réseau. Un 
certain nombre d’ expériences ont été tentées. Certains ont volontairement associé des jeunes dans 
leur conseil d’ administration, d’ autres ont créé des commissions jeunes, d’ autres encore ont 
souhaité se rapprocher des associations de jeunesse... 
Force est de constater que ces expériences n’ ont, pour la plupart, pas été concluantes. Les jeunes 
n’ ont semble-t-il pas trouvé leur place dans un monde pensé et géré par des adultes. Loin des 
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préoccupations de gestion de  leurs aînés, ils ont souvent déserté la place qu’on avait bien voulu leur 
donner. 
 Par aill eurs, les champs d’ actions des jeunes ne recouvrent pas forcément celles des 
adultes. Souvent, les modes d’ expression de la jeunesse, dans les formes les  plus diversifiées que 
ce soit en sport, en danse, en chant… ne sont pas comprises ou sont mal interprétées des adultes. 
Aussi, les jeunes cherchent-ils à avoir leurs propres champs d’ investigation afin de vivre leurs 
expériences comme ils l’ entendent. Ils privilégient ainsi leur propre façon de faire par le rythme, le 
contenu, la forme et l’ organisation.  
 
 Si dans la loi de 1901, rien interdit à des mineurs de créer entre eux et/ou pour eux une 
association, dans les faits, les dépôts en préfecture sont souvent refusés. L’ association se trouve, par 
aill eurs, dans l’ impossibili té de contractualiser, d’ ouvrir un compte bancaire, d’ assurer ses 
membres, etc. C’est l’ article 1124 du code civil qui qualifie le mineur juridiquement incapable qui 
est le plus souvent mis en avant. Les jeunes mineurs sont donc exclus, de fait, des fonctions 
dirigeantes qui vont de pair avec l’ engagement de la responsabili té civile et pénale. 
 

La Junior Association permet à des jeunes mineurs de s’ organiser dans une dynamique 
associative et de s’ approprier, entre pairs, un mode d’ organisation démocratique et citoyen. 
Il s’ agit d’ un espace de liberté permettant à de jeunes mineurs, souvent en petit nombre, de se 
regrouper autour d’ une envie, d’ une idée, d’ un projet... Association de fait, le groupe se donne une 
identité, en choisissant tout d’ abord un nom, puis formalise son projet et réalise une ou plusieurs 
actions.  
 

Il s’ agit également de proposer un accompagnement de ces jeunes. Ils bénéficient ainsi de 
personnes ressources qui peuvent les conseill er, répondre à leurs demandes, à leurs questions. Pour 
cela, il faut être au moins deux. Il n’ y pas obligation de déclaration en préfecture. Le Réseau 
National des Juniors Associations porte la responsabili té juridique de ces associations de fait. La 
moyenne d’ âge des groupes ainsi constitués est actuellement de 15 ans. Plus de 1000 Juniors 
Associations ont  été créées depuis 1998. Plus de 12 000 jeunes ont été membres ou sont membres 
des Juniors Associations. 
 
 La « Junior Association » est une proposition permettant aux jeunes âgés de moins de 18 ans 
de se regrouper autour d’ une envie, d’ un rêve ou d’ une passion, d’ une idée ou d’ un projet 
nécessitant des moyens et une organisation. Grâce à l’ accompagnement des membres du Réseau 
National des Juniors Associations, le groupe se dote d’ une identité. Il peut donc être reconnu pour 
formaliser et réaliser un projet de manière autonome. C’est une expérience qui favorise 
l’ apprentissage de la citoyenneté et la découverte de la vie associative. Elle donne une nouvelle 
image du groupe de jeunes qui accède à une réelle reconnaissance auprès des partenaires 
institutionnels, mais aussi des parents, des enseignants et des adultes en général. Les jeunes sont 
tout à fait capables d’ être auteurs de leurs projets. Il s’ agit d’ accepter qu’ ils puissent essayer, se 
tromper, recommencer, expérimenter, de définir entre eux des règles de décision, de répartition des 
tâches et d’ organisation. 
 

C’est le Réseau National des Juniors Associations qui va fournir le cadre juridique 
nécessaire pour que des jeunes, mineurs, puissent être acteurs d’ un projet collectif à travers la 
création de leur propre association. L’ habili tation délivrée par le réseau, valable une année scolaire 
et renouvelable, garantit à la Junior Association, association de fait, une assurance qui couvre ses 
activités et ses membres, la possibili té d’ ouvrir un compte bancaire, des actions de formation… 
 

Le Réseau National des Juniors Associations est une association composée de 4 membres : 
La Ligue de l’Enseignement, la Confédération des Maisons de Jeunes et de la Culture de France, de 
la Fédération Nationale des Centres Sociaux et Socio-Culturels et l’ association nationale « Jets 
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d’Encre », association pour la promotion et la défense de la presse d’ initiative jeune. C’est à partir 
de ces fédérations et associations que le maill age départemental et local s’ effectue auprès des 
Juniors Associations (auxquels s’ ajoutent les correspondants défi-jeunes car le GIP Défi-Jeunes est 
membre fondateur). 
 

Au fur et à mesure et quand cela prend sens pour eux, les outils de la vie associative leur 
sont proposés, ils les adoptent en fonction de leurs besoins. Il s’ agit donc aussi, d’ un espace de 
découverte de la vie associative… 
 
Élaboration de projets, dynamiques associatives : facteurs d’autonomie, d’acquisitions, de 
compétences et d’ implication citoyenne. 

 
Les initiatives des jeunes sont souvent avant tout pragmatique et concrètes  (recherche d’ un 

local, animation d’ un skate park …). Comme le rappel D. Ferrand Bechmann, « on parle beaucoup 
d’ individualisme ou de tribalisme. La réalité est à mi-chemin. Ces jeunes construisent ensemble des 
groupes où des individus se retrouvent sur des mêmes projets dont ils partagent une représentation 
spéci fique à leur classe d’âge »2. 
 

La Junior Association apparaît comme un espace d’ apprentissage et de construction de soi-
même. La vie associative est reconnue comme étant l’ espace d’ engagement que privilégient nos 
concitoyens. Cette réalité s’ applique particulièrement aux jeunes. L’ espace associatif est, en effet, 
un espace expérimental qui permet la découverte de l’ engagement, la création collective, 
l’ élaboration de projet, le vécu en groupe et la prise de responsabili té. Qu’ ils soient mineurs ou 
majeurs, la vie associative constitue un espace essentiel de découverte de la citoyenneté.  
 

L’ écriture du dossier d’ habili tation ne semble pas une diff iculté pour présenter son projet, il 
permet « et c’est important, de penser ensemble, s’agissant de projets associati fs, donc obligeant à 
l’exercice de la démocratie, du dialogue, du dépassement des conflits et des divergences, en vue de 
la mei lleure efficacité et représentativité de l’association et d’un partage des rôles correspondant 
aux aptitudes, désirs et capacités de chacun »3. 
 

S’ ensuit une ouverture vers les autres, une recherche de partenariat, Ils s’ enracinent dans 
leur quartier, dans leur vill age. Des collaborations entre plusieurs Juniors Associations peuvent se 
développer. 
 

Se crée alors une appartenance à un réseau à défendre et à promouvoir par la présentation 
des Juniors Associations dans les journées d’ envie d’ agir, dans des débats, dans des témoignages 
pendant et après la Junior Association… 
 

La Junior association est alors l’ occasion d’ une multitude de « première fois » : première 
organisation collective, première sortie du quartier, première rencontre nationale, première prise au 
sérieux… 
 
La démarche associative. 

 
La Junior Association n’ est pas une mini association loi 1901 : les jeunes connaissent peu le 

fonctionnement traditionnel d’ une association et ils s’ approprient les outils de la vie associative 
qu’au fur et à mesure de leur projet quand cela prend du sens pour eux. A quoi servirait par exemple 
une Assemblée Générale à 4 personnes ?  

                                                   
2 Dan Ferrand Bechmann in  La vie associative des jeunes mineurs, l’exemple Junior Association. 
3 Marc Marciscever, membre du C.E.S.O.L. et qui a participé à la réali sation de l’étude. 
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Cela a des conséquences directes sur l’ organisation même de chaque Junior Association : il 
n’ y a pas toujours de président mais des porte-parole. Les jeunes créent les fonctions qui sont utiles 
à leur projet : tel que chercheur d’ idées, chargé de communication, « Mac Giver », archiviste… Il 
n’ existe pas de Conseil d’Administration mais très souvent un bureau constitué des jeunes 
fondateurs. Avant de parler de statuts, la notion de membre est privilégiée. Respectueux de la règle 
des représentants mineurs (le président, le trésorier et/ou les autres représentants doivent être âgés 
de moins de 18 ans), différentes transmissions s’ organisent avec, par exemple, des présidences à 
deux ou l’ élection d’ un nouveau président mineur à la majorité du précédent. Dernièrement une 
Junior Association qui est passée de 6 à 15 membres a créé sa « JA Birthday ». Les jeunes ont prévu 
ce temps pour transmettre les informations, les projets réalisés et les nouveaux à tous les membres. 
Ils venaient de réinventer l’ Assemblée Générale. 
 

Il est important de ne pas enfermer les jeunes dans un fonctionnement figé de la vie 
associative. Le fonctionnement doit être souple. Une étape peut toutefois venir codifier de façon 
plus importante l’ organisation de l’ association : l’ embauche d’ un salarié. 
 
Influences sur la vie personnelle et professionnelle : exemple des premiers témoignages : 
 
 « J’étais plutôt de nature timide avant de me lancer dans la vie associative et je suis maintenant 
plus ouverte aux autres ». 
Marion, 19 ans, élève de l’ école européenne d’ ingénieur en génie des matériaux, membre du bureau 
des élèves et postule cette année au poste de vice-présidente 
 
 « La Junior Association m’a donné un métier ». 
Déborah, 20 ans, en formation dans un I.U.T. carrières sociales, membre du Conseil départemental 
de la Jeunesse. 
« Suite à l’organisation et la gestion d’un voyage, j’ai décidé de passer mon BAFA et je prépare le 
BPEPJS pour janvier 2006 » 
Julien, 19 ans, vendeur, trésorier d’ une association  
et membre de diverses associations. 
 
 « La personne qui m’a « transmis » la fibre associative, c’est notre Relais Départemental ». 
Florent, 21 ans, étudiant, président d’ une association étudiante et trésorier adjoint de la Ligue de 
l’Enseignement 54. 
 
 « L’aventure Junior Association a été un véritable tremplin vers la vie associative ». 
Manuel, 18 ans, lycéen, membre d’un syndicat lycéen. 
« Citoyen « responsable », mon cursus associati f me permet de me poser des questions sur la vie de 
ma cité et un regard criti que sur la portée et les visions des gens qui la dirigent. ». 
Fabien, 24 ans, Directeur d’ un Centre de Loisirs associé à l’Ecole, trésorier adjoint d’ une 
association, ex-membre du Conseil National de la Jeunesse pour le RNJA. 
 

Ouverture vers la dimension européenne : à ne pas oublier même si cela reste très compliqué 
pour des mineurs… 
 
Favor iser un engagement à plus long terme, 
 

Cette étude montre que les jeunes ont envie d’ agir et de s’ engager pour une cause qu’ ils ont 
volontairement choisie. Cependant, des diff icultés demeurent dans l’ identification des différents 
espaces d’ engagement : manque d’ information, manque de repères ou de référents. Beaucoup de 
jeunes n’ osent pas franchir le pas devant la complexité du paysage associatif et institutionnel. Par 
aill eurs, et compte tenu de leur volonté de vivre un certain nombre d’ expériences, les jeunes 
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souhaitent pouvoir vivre un engagement non contraint souvent à dimension et à durée déterminées. 
Loin de vouloir encourager une forme de « zapping associatif », il s’ agit pour nous, mouvement 
éducatif, de leur reconnaître ce droit à expérimentation, cette école de la vie associative, afin de 
capitaliser un certain nombre d’ initiatives choisies et bien vécues. Dans ces parcours, le rôle de 
l’ adulte « accompagnateur des initiatives jeunesse » est déterminant.  
 
L ’ identification des temps et des espaces de l’engagement sont aussi nécessaires à la réussite. 
 

Le temps de l’ engagement s’ articule nécessairement avec le temps des études ou de 
l’ activité professionnelle, le temps de la famill e et le temps personnel. La dimension temps est une 
des composantes essentielles dans la réussite de l’ engagement : elle nécessite donc d’ être prévue et 
organisée pour un vécu harmonieux de l’ engagement associatif. 
 

Les espaces de l’ engagement sont divers et variés : du local, à l’ international, en passant par 
l’Europe, de l’ engagement centré sur un objet à un pluri-engagement, de l’ engagement associatif à 
l’ engagement syndical ou politique, un jeune a la possibili té de découvrir la force de son 
engagement au travers de la multiplicité des possibles. Notre devoir de mili tant adulte est aussi de 
permettre à tout jeune de découvrir ces espaces et donc de favoriser les passerelles vers d’ autres 
types d’ engagement.  
 
L ’ importance de passerelles vers d’autres formes d’engagement. 
 

Favoriser l’ initiative des jeunes c’ est facili ter l’ accès à l’ information sur les différentes 
possibili tés à l’ ensemble des jeunes, aux différents interlocuteurs…  La Junior Association peut être 
une étape. Elle n’ est bien sûr pas la seule. L’ une des étapes repérées est la transformation de la 
Junior Association en association loi 1901. Les jeunes hésitent et nous disent parfois craindre de se 
retrouver tout seuls. 

Certains jeunes qui ont été élus dans un conseil municipal d’ enfants ou de jeunes souhaitent 
continuer à s’ impliquer dans la vie locale et la création d’ une Junior Association peut être une 
réponse possible, cela existe déjà. 
Nous constatons plusieurs formes d’ implication mais cela demanderait un travail d’ investigation 
que le Réseau National n’ a pas encore entrepris : 

- certaines Juniors Associations se transforment en association loi 1901 : les jeunes ont une 
reconnaissance établie et ils souhaitent pouvoir continuer leur projet. 

- Certains jeunes continuent leur implication en tant que membre d’ honneur voire en tant 
qu’ un des accompagnateurs locaux de la Junior Association. 

- D’autres continuent soit dans des associations étudiantes ou des associations avec des 
adultes. 

- D’autres encore sont membres d’ un conseil de quartier ou de Conseil d'Administration de 
fédérations 

- Enfin quelques-uns uns continuent en entamant une démarche professionnelle dans 
l’ animation (IUT carrières sociales par exemple). Pour l’ anecdote le premier président de la 
première Junior Association est maintenant directeur d’ un centre social en Dordogne. 
 

Il nous faut donc réfléchir aux liens possibles pendant que les jeunes sont membres de leur 
Junior Association. Quel lien existe avec, par exemple, les élus de la MJC ou de toute autre 
structure ? Les jeunes ont-ils la possibili té de rencontrer le président ? Comment sont pris en 
compte leurs projets ? Quels sont ceux qui pourraient devenir commun ? Voici quelles pistes de 
réflexion qui commencent à se concrétiser sur le terrain, cherchant à favoriser les échanges et à 
permettre aux jeunes de réaliser les passerelles possibles vers d’ autres projets volontairement 
choisis. 
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La Junior Association est un espace d’échanges interactifs  
 

Tous reconnaissent la Junior Association comme lieu privilégié des initiatives collectives, 
creuset du métissage des cultures, lieu d’ échanges et de partage, producteur de lieu social et acteur 
de dynamique local. 

Mais la Junior Association est avant tout le lieu de formalisation d’ un groupe, celui de pairs 
qui se reconnaissent par l’ âge autour d’ un objet, d’ un titre ou d’ une activité. C’est un lieu 
« repère ». Par aill eurs, les jeunes ont souvent signalé que grâce à la Junior Association, ils étaient 
enfin entrés en relation avec des adultes. Ils avaient enfin été pris au sérieux. Des dialogues 
intéressants s’ étaient noués par le biais de leur action. Bref, ils avaient le sentiment d’ avoir créé des 
liens avec les autres générations. 
 

Pour D. Ferrand-Bechmann, « Cette entrée dans la vie associative en même temps que dans 
l’ âge adulte marque de toute manière une façon positive et citoyenne de participer à la vie de la cité, 
de leur quartier ou de leur vill age ». Par cette construction individuelle (de soi) et collective (du 
groupe), les jeunes inventent de nouvelles formes d’ aff ili ations et d’ identités. Ils se prennent en 
charge même s’ ils cherchent des soutiens. Ils ne sont pas dans une démarche de recherche 
d’ assistance ni de violence ou de délinquance. Ils construisent des groupes et apprennent à gérer 
leurs Juniors Associations. Et bien qu’entrés « en associations » pour des raisons souvent pratiques, 
ils y découvrent un projet et apprennent à devenir responsables et engagés. Ils s’ enracinent dans une 
communauté et un quartier. 
L’ étude menée par D. Ferrand-Bechmann, valide donc l’ objet même du Réseau National des 
Juniors Associations : 

- Permettre aux jeunes mineurs de participer activement à la vie sociale, d’ agir et de s’ engager 
concrètement, 

- Favoriser l’ émergence et la formation de jeunes citoyens actifs, mais aussi la prise 
d’ initiative, la responsabili té et la reconnaissance de ces jeunes. 

 
Importance d’un accompagnement mesuré, ou marcher ni devant, ni derr ière mais aux côtés 
des jeunes. 
 

Comme le montre l’ étude, les jeunes recherchent reconnaissance, crédibili té et soutien. Ils sont 
en demande d’ apprentissages et d’ autonomie. L’ autonomie ne se construit toutefois que s’ il y a des 
repères, des valeurs que l’ on peut s’ approprier, redéfinir ou refuser. L’ autonomie, c’ est procurer les 
moyens de gérer et de négocier ses dépendances : Ce n’ est donc possible que s’ il y a des 
interlocuteurs et nous aff irmons donc qu’un travail d’ accompagnement est indispensable.  
 
 

Le Réseau National des Juniors Associations s’ appuie sur le maill age départemental de ses 
partenaires. Par aill eurs, de nouvelles collaborations se développent souvent autour des projets des 
jeunes. Les interventions des Relais Départementaux peuvent être très diverses. Elles sont liées à 
chaque projet et permettent notamment aux jeunes de découvrir différents outils de la vie 
associative : la préparation et l’ organisation d’ une assemblée générale, la construction d’ un 
règlement intérieur en sont deux exemples.  
Des personnes référentes de proximité jouent un rôle important dans l’ accompagnement des jeunes : 
animateurs, parents, élus locaux et associatifs… L’écoute et la confiance sont indispensables dès la 
création de la Junior Association. Puis il s’ agit souvent de cheminer ensemble avec le droit à 
l’ erreur, au questionnement, la définition des possibles, l’ aide à la décision. Cela doit permettre de 
prendre le temps pour une réelle construction et une réalisation par les jeunes eux-mêmes. Il semble 
primordial de ne pas devancer ce cheminement, parfois par bonne volonté ou pour une prétendue 
meill eure eff icacité. La relation de confiance s’ établit réellement quand on parvient à définir ce 
qu’on attend d’ eux et ce qu’ ils attendent de nous. 
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Pour cela, il est possible de recourir à des contrats d’ objectifs et à des évaluations 

individuelles. Ce sont autant de démarches que l’ on retrouve dans le système de formation du 
travail social. 
Il est important que l’ équipe pédagogique si l’ accompagnateur est un animateur dans une équipe, et 
les élus dans tous les cas, reconnaissent que l’ animateur n’ est pas celui qui porte seul le projet, celui 
qui dynamise le groupe de jeunes. Il est le plus souvent là pour un temps déterminé auprès du 
groupe de jeunes et sa mission est de les aider à s’ automiser. 
 
- Il faut être ambitieux aux côtés de ces jeunes, dans une dynamique de confiance. 
- L’ accompagnateur local doit rester parfaitement disponible pour les jeunes tout au long de 
leur projet. Le but est important mais pas plus que toutes les étapes par lesquelles les jeunes vont 
passer pour l’ atteindre. 
- Il aide les jeunes à s’ engager, à créer une « culture commune » au groupe en voie de 
construction. « Réinventer le monde »  peut être une étape essentielle dans leur cheminement pour 
notamment prendre confiance en eux-mêmes. 
- Il est garant d’ un fonctionnement serein, et il doit prendre en compte que son intervention 
auprès du groupe est à durée déterminée. 
- Il faut résister à la tentation de penser à la place des jeunes, de faire à leur place ou en leur 
nom. Il faut favoriser la créativité, l’ inventivité.  
- Il faut être dans une double posture de témoin et d’ interprétateur qui stimule et fait avancer. 
C’est être dedans, tout en s’ obligeant à rester dehors en créant un espace de dialogue, d’ échanges et 
d’ accords communs ( ce que les jeunes peuvent attendre de moi et ce que j’ attends d’ eux…) 
- Il faut laisser la place de « héros » aux jeunes qui conduisent leur projet, qui apprennent, 
découvrent les règles du jeu social, se découvrent de nouvelles compétences.   
 
L’ accompagnateur local de la Junior Association « les crevettes polli ennes »  qui a pour projet 
d’ animer le mili eu rural définit ainsi l’ évolution de son action auprès de ces jeunes : 
« Mon métier a changé. D’animateur d’ activités, je suis devenu accompagnateur. Les jeunes 
prennent l’ initiative des réunions. Mon statut est celui d’ invité pour mes capacités en conseil, 
notamment auprès du président et du trésorier ». 
Tout groupe de jeunes n’ a pas vocation a créér une Junior Association. Il ne s'agit que d'un outil à 
disposition des animateurs, avec la possibili té d’ une démarche et d’ un autre mode de 
fonctionnement avec ledit groupe. 
 
La pr ise de risque. 
 

- Nous vivons dans un monde de plus en plus réglementé et dans ce contrat mutuel entre les 
jeunes et les adultes, on ne peut pas se contenter « d’ ouvrir le parapluie ». 

- Permettre aux jeunes de prendre des risques dans un cadre sécurisé  commence par le simple 
fait que ce soit possible, qu’ une écoute s’ installe.  

- Il faut mesurer les risques, les craintes face à la nouveauté pour viser la réussite du projet, 
sans avoir peur de la répétition des tentatives voire de l’ échec, 

- Pour les mineurs, la prise de risque doit être envisagée en concertation avec les parents pour 
certaines actions (par exemple pour les projets de vacances autonomes).  

- Il faut également se  donner la possibili té de dire non. Pour cela le travail à plusieurs 
échelons est important. Le niveau national peut dire non et permettre ainsi à l’ échelon 
départemental de continuer à travaill er sur des propositions 

- Il ne faut pas faire porter aux jeunes des missions trop lourdes ou diff iciles à gérer (Ainsi, 
par exemple, une convention peut être envisagée pour l’ animation d’ un skatepark. Elle ne 
doit pas l’ être pour sa gestion).  

- Il ne faut occulter aucun sujets : par exemple l’ alcool dans une manifestation ; 
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Ces différents points ne constituent que quelques exemples de notre mission éducative. Le dialogue 
doit s’ instaurer de manière permanente, et il faut accepter que les jeunes aill ent au-delà du cadre 
dans lequel nous, adultes, avons trop souvent tendance à vouloir les cantonner. 
 
Conclusion : quelques pistes pour favor iser et accompagner les initiatives des jeunes. 
 
Pour une participation associative des jeunes, il existe des freins et des facili tateurs). Dans son étude 
pour le CRAJEP « la participation associative des jeunes »  de 2003 Jean BOURRIEAU en a 
identifié certains. 
 
Quelques éléments facilit ateurs : 
 

- projets concrets, actions de proximité dont les jeunes pourront voir les effets directs, : le 
faire ensemble. 

- permettre aux jeunes d’ être acteurs-auteurs dans des dynamiques d’ apprentissages : 
accompagnement des adultes, les jeunes prennent du pouvoir sur leur vie. 

- facili ter les prises de responsabili tés, petites ou grandes, dans des situations diverses et 
multiples. (découvrir ses capacités, ses limites…) 

- Permettre aux jeunes de prendre des risques dans un cadre sécurisé. 
- Importance d’ une équipe, d’ une communauté de conviction(favoriser une démarche entre 

pairs) 
- Pouvoir vivre des moments d’ émotion, de convivialité, d’ enthousiasme, des moments festifs 
- L’ ancrage de l’ action sur un territoire. Se sentir participant d’ une transformation de la 

société, de l’ environnement, d’ un territoire, tout en découvrant, au fur et à mesure les limites 
raisonnables de son action. Il doit s’ agit d’ un projet qui a de l’ ambition. 

- Dimension collective d’ appartenance : espaces ou moments permettant aux jeunes de 
prendre conscience au-delà de l’ action dans laquelle chacun est engagé, de la globalité de 
l’ association. 

- Rencontrer les administrateurs de l’ association à travers des moments ou des lieux 
favorisant ces échanges, avoir un espace de référence pour les jeunes. 

- La dimension internationale comme élément moteur 
- Les modèles famili aux (aussi bien un élément facili tateur qu’ un frein) 
 

Les freins à une participation associative des jeunes : 
 

- évolution sociétale : exigence de confort, consumérisme, logiques d’ urgence et 
d’ immédiateté 

- sur-réglementation 
- le problème de continuité : transmission des projets et des valeurs avec le renouvellement 

des générations. 
- Disponibili té et mobili té des jeunes : entrée au lycée, à la fac ou sur le marché de l’ emploi. 
- Diff iculté de se déplacer sur le territoire (moyens de transport, financement, si mineur…) 
- Codes culturels : manières de parler des adultes qui instaurent de la distance. 
- Fonctionnement non démocratique et modes d’ organisation institutionnels des associations. 
- Diff iculté d’ accéder aux informations. 

 
Quelques pistes de développement 
 
 Bon nombre de jeunes mineurs ne savent pas qu’ ils peuvent, avant 18 ans, s’ organiser et monter 
un projet. Il faut donc facili ter l’ accès de cette information à l’ ensemble des jeunes et notamment 
les publics plus diff iciles à toucher : 
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- les jeunes en rupture, scolaire ou/et famili ale, pour lesquels une démarche de projet peut leur 
permettre d’ enclencher des procédures positives, 

- mener des actions d’ information auprès des jeunes handicapés, et favoriser les projets 
d’ intégration. 

 
La loi d’ orientation sur l’ éducation (n° 89-486 du 10 juill et 1989 codifiée au sein du code de 

l’ éducation, art. 511-2) a établi le principe de la liberté d’ expression des élèves, notamment dans les 
lycées et les établissements régionaux d’ enseignement adapté, leur permettant ainsi aux jeunes 
lycéens de rédiger et de diffuser des publications dans leur établissement. Le Réseau National des 
Juniors Associations demande l’ application de cette loi d’ orientation à l’ ensemble des lycées. 

 
L’ implication d’ adultes auprès des jeunes est nécessaire, avec une relation de confiance et 

d’ écoute, permettant aux jeunes d’ être acteurs de leurs actions : cela demande donc des 
accompagnateurs bénévoles et nous demandons la valorisation du statut d’ élu associatif, et des 
accompagnateurs professionnels, avec des formations sur l’ accompagnement de projets de jeunes (à 
introduire dans les formations professionnelles).  
Cet accompagnement de proximité exige du temps, des rencontres avec les jeunes, l’ organisation de 
temps de rencontres, de formation : nous demandons également des moyens pour ce travail 
d’ accompagnement de proximité effectué par les fédérations sous forme de postes aidés. 
 

Le développement de la participation des jeunes dans des instances décisionnelles existe 
déjà dans les conseils d’ enfants et de jeunes et le travail d’ accompagnement mis en place par 
l’ANACEJ est une garantie pour un réel apprentissage à la citoyenneté. Cette participation reste à 
développer dans les communes, les conseils généraux et les conseils régionaux. Il doit être possible 
d’ inscrire également la participation des jeunes dans d’ autres instances tout en définissant ce qu’on 
attend d’ eux et ce qu’ ils peuvent également en attendre, facili tant ainsi l’ exercice de prises de 
décision et de prise de responsabili té : les associations, les conseils de quartiers, les groupes de 
travail pour les contrats éducatifs locaux…Le développement de Fonds Départementaux au 
Développement de la Vie Associative permettrait la mise en place de temps de formation en 
direction des jeunes. 

 
En dehors des échanges scolaires et des séjours de vacances famili aux et autres, la mobili té 

des jeunes mineurs en Europe ou aill eurs reste faible. Les programmes actuels sont beaucoup trop 
compliqués pour s’ inscrire dans une démarche de projet porté par des jeunes mineurs. Un 
allègement des démarches et des procédures serait souhaitable afin de facili ter la mobili té des 
jeunes mineurs, dans le cadre d’ échanges européens. 
 

Il est manifeste que les jeunes acteurs de projet, comme ils le sont dans les Juniors 
Associations, acquièrent des expériences utiles dans leur parcours individuel : prendre la parole, 
compétences en multimédia, en organisation d’ évènements, en écriture, etc. Dans une démarche de 
formation tout au long de la vie, il devient important de repérer ces expériences acquises en dehors 
du cadre scolaire, pour de nouvelles expériences d’ engagement ou pour son parcours professionnel. 
Le Réseau National des Juniors Associations propose l’ élaboration d’ un livret qui resterait à 
l’ initiative du jeune afin de lui permettre une démarche d’ auto- évaluation. 
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